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#Édito

Les associations jouent un rôle 
essentiel et fondamental sur notre 
commune et notre territoire.
L’engagement naturel des béné-
voles est largement reconnu, il 
apporte une identité certaine et une 
image positive à notre quotidien. 
Plus d’un Montréverdois sur deux y 
est engagé soit en tant que béné-
vole, soit en tant qu’adhérent.

Quels que soient nos goûts, nos envies ou les causes 
que l’on défend, nous sommes certains que les partager 
ensemble est essentiel. Le cadre associatif nous donne 
cette opportunité dans les organisations sportives, de 
loisirs, d’utilité publique… La force de cet engagement 
est de permettre la création du lien entre les diffé-
rents acteurs. Le bénévolat qu’il soit de courte ou de 
plus longue durée sera valorisé tant sur le plan personnel 
que collectif. 
Grâce à cette richesse associative, il nous est pro-
posé - si nous le souhaitons - de trouver une activité 
dans laquelle il est possible de s’investir personnel-
lement et de s’épanouir collectivement. C’est la 
vie et le dynamisme fort de notre commune !
Les bénévoles de Montréverd sont des acteurs 
phares de l’intérêt général et local de Montré-
verd. Ils sont indispensables pour la diversité 
des services, des activités proposées dans les 
domaines sociaux, culturels, sportifs, environne-
mentaux… 
Cette synergie associative est très marquée par 
le nombre de manifestations proposées sur une 
année que l’on peut repérer sur l’agenda « Sortir » 
que nous vous communiquons en Janvier et Juillet.
La municipalité vous remercie, vous encourage 
et vous accompagne tant sur le plan financier que 
sur la mutualisation des équipements ou la mise à 
disposition de salles.

N’hésitez pas à prendre contact avec les interlocuteurs 
associatifs ou municipaux si vous avez envie de vous 
investir et apporter votre savoir-faire, savoir être et 
votre dynamisme.
Merci à vous, bénévoles de nos associations pour 
vos animations toute l’année à Montréverd.
ENSEMBLE ON VA PLUS LOIN !

Lionel BOSSIS
Adjoint chargé de la commission communication,  
évènementiel, vie associative, santé et social

À MONTRÉVERD, UN DYNAMISME ASSOCIATIF INDISCUTABLE 
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Soutien aux 
associations
La commune a fait le choix 
d’une politique de soutien 
important aux 
associations.

Un service dédié 
aux associations
(prêt de salles, 
de vaisselle…)

Budget de 
subventions
(en augmentation)
206 133 €
en 2023

Prêt 
de matériel
et soutien 
logistique

Mise à 
disposition 
de 9 lieux pour
des réunions 
et 4 équipements 
sportifs

Relais communication
site internet, agenda, 
page Facebook

20
CRÉNEAUX HEBDOMADAIRES 
occupés par les associations

(réunions et activités)

30
CRÉNEAUX HEBDOMADAIRES 

occupés par les associations sportives

50
évènements en moyenne par an 
organisés par les associations.



Le Conseil Municipal rend hommage 
à Dominique Gillaizeau, élu en 2020 
et décédé le 27 mai 2023.
Il salue son engagement au service 
de la collectivité et des habitants.
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#Vie municipale

la Trêve domicilié 7 rue du petit Saint-André, commune 
déléguée de Saint-André-Treize-Voies à Montréverd.
Autorisation donnée de se porter acquéreur des 
biens mobiliers du café La Trêve, en cas d’adjudica-
tion :
Par jugement du Tribunal de commerce de La Roche-
sur-Yon, une procédure de liquidation judiciaire simplifiée 
a été ouverte à l’égard de la SARL « La Trêve ». La com-
mune de Montréverd est propriétaire du bâtiment et de 
la licence IV. Faute de repreneur il serait possible que 
le mandataire judiciaire engage une vente aux enchères 
des biens mobiliers et immobiliers. 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à 
représenter la commune de Montréverd pour se porter 
acquéreur de ces biens par incorporation dans le cadre 
de la liquidation judiciaire.

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES
Lors du Conseil Municipal du 15 décembre 2022, 
il a été décidé d’associer, par tirage au sort, deux 
conseillers municipaux à chaque réunion de bureau 
Maire-adjoints. Cette mesure sera mise en place dès 
le début d’année 2023 pour permettre à l’ensemble des 
élus d’assister aux réunions de bureau.

Synthèse réunion de conseil  
du 9 février 2022
FINANCES – MARCHÉS PUBLICS
Décision de validation de devis VENDÉE EAU pour 
l’extension du réseau d’eau potable pour la desserte du 
quartier « le coteau de la Barbotière » secteur 1 pour une 
participation estimative d’un montant de 54 367,18 € 
T.T.C. 
Décision de validation de devis VENDÉE EAU pour 
l’extension du réseau d’eau potable pour la desserte 
du quartier « le coteau de la Barbotière » secteur 2 pour 
une participation estimative d’un montant de 9 958, 81 € 
T.T.C. 
Validation du devis de Bastien Hardy 85260 Montré-
verd pour la réalisation de reportages sur une quinzaine 
d’évènements communaux qui se dérouleront sur 2023 
afin d’illustrer les différentes publications communales 
pour un montant de 3 250 € T.T.C.

Synthèse réunion de conseil 
du 15 décembre 2022
FINANCES – MARCHÉS PUBLICS
Décision de validation de devis ALC DOUILLARD
Validation des devis de la société ALC Douillard 85260 
Montréverd pour :
–  pose et fourniture des stores du périscolaire, commune 

déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon d’un montant 
global de 5 473,44 € T.T.C.

–  dépose et reprise de la terrasse existante du périsco-
laire sur la commune déléguée de Saint-Sulpice-le-
Verdon d’un montant global de 5 733, 54 € T.T.C.

Vote d’une subvention exceptionnelle pour Familles 
Rurales Montréverd : 
Le Conseil Municipal attribue une subvention de 6 500 € 
au profit de Familles Rurales de Montréverd, dans le 
cadre du recrutement effectué par l’association, de la 
réorganisation des services en prévision de l’ouverture 
de l’ALSH.
Demande de subvention DETR-DSIL pour la réhabili-
tation de l’Eglise de Saint-Sulpice-le-Verdon : 
Le chiffrage des travaux s’élève à 388 746 € H.T. Le 
Conseil Municipal approuve le plan de financement pré-
visionnel et sollicite une demande de subvention d’Etat 
(DETR-DSIL) au titre de l’année 2023, ainsi qu’une aide 
financière auprès du Département de la Vendée pour les 
travaux de réhabilitation de la charpente et du dôme de 
l’Eglise. 
Demande de subvention DETR-DSIL pour les travaux 
du restaurant scolaire de Saint-Sulpice-le-Verdon
L’enveloppe de travaux s’élève à 600 000 € H.T. Le 
Conseil Municipal approuve le plan de financement prévi-
sionnel et sollicite une aide financière à l’investissement 
(DETR-DSIL) auprès de l’Etat au titre de l’année 2023, 
ainsi qu’une aide financière auprès du Département de 
la Vendée pour les travaux de réhabilitation du restaurant 
scolaire.

AFFAIRES GÉNÉRALES
Appels à projets « café la Trêve » :
Le Conseil Municipal valide le dossier d’appel à projets 
présenté par Terres de Montaigu pour la reprise du café 
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par le service prévention jeunesse et de la formation 
sur le terrain assurée par les structures du territoire, le 
dispositif comprend une aide financière de 150 €. Pour 
y prétendre, les jeunes doivent être âgés de 16 à 25 ans 
révolus, résider sur Terres de Montaigu, avoir réalisé leur 
stage pratique sur le territoire, avoir travaillé une semaine 
en qualité d’animateur sur le territoire et avoir validé leur 
diplôme au cours de l’année ou sur l’année dernière.
Le budget alloué de 4 000 € permettra d’accompagner 
25 jeunes.

Synthèse réunion de conseil  
du 23 mars 2022
FINANCES – MARCHÉS PUBLICS
Validation du rapport d’analyse des offres et attribu-
tion des marchés de travaux – ALSH, petite crèche et 
accueil de loisirs
Suite à la consultation menée dans le cadre d’une pro-
cédure adaptée pour un marché public de travaux, le 
Conseil Municipal décide d’attribuer les lots comme suit :
• Lot n°1 : terrassements - VRD – clôtures : 
L’entreprise EIFFAGE, Agence MIGNÉ TP 85607 La 
Boissière de Montaigu, dont la proposition est d’un mon-
tant global (offre de base + P.S.E.) de 153 863,50 € H.T. ;
• Lot n°2 : étanchéité sous dallage : 
L’entreprise SODAF GEO INDUSTRIE 85170 Belle-
ville Sur Vie, dont la proposition est d’un montant de 
51 050,50 € H.T. ;
• Lot n°3 : gros œuvre – BA :
L’entreprise LIMOUZIN 85600 Montaigu-Vendée, dont la 
proposition est d’un montant de 571 867,71 € H.T. ;
• Lot n°4 : étanchéité :
L’entreprise SOPREMA 85150 La Mothe-Achard, dont la 
proposition est d’un montant de 153 450,00 € H.T. ;
• Lot n°5 : métallerie – ossature préau :
L’entreprise AR METAL CONCEPTION 85170 Les Lucs-
Sur-Boulogne, dont la proposition est d’un montant de 
92 946,80 € H.T. ;
• Lot n°6 : menuiseries extérieures aluminium :
L’entreprise LE RABOT VENDÉEN 85170 Les Lucs 
Sur Boulogne, dont la proposition est d’un montant de 
112 890,78 € H.T. ;
• Lot n°7 : menuiseries intérieures bois – bardage 
bois – bardage compact :
L’entreprise ATELIER DU BOCAGE 85260 Montréverd, 
dont la proposition est d’un montant de 191 653,86 € 
H.T. ;
• Lot n°8 : cloisons sèches – isolation :
L’entreprise BROSSET 85480 Fougeré, dont la proposi-
tion est d’un montant de 120 121,80 € H.T. ;
• Lot n°9 : cloisons isothermes :
L’entreprise OUEST ISO FRIGO 85310 Nesmy, dont la 
proposition est d’un montant de 30 507,18 € H.T. ;
• Lot n°10 : plafonds suspendus :
L’entreprise HERVOUET 85260 Les Brouzils, dont la 
proposition est d’un montant de 20 404,98 € H.T. ;
• Lot n°11 : carrelage – faïence :

Décision de validation du devis DELTRA 85130 La 
Gaubretière, relatif au désamiantage – démolition des 
vestiaires et du bar du stade de football, commune 
déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon pour un montant 
de 37 671,60 € T.T.C concernant le désamiantage et la 
démolition des vestiaires.
Décision de validation de devis SyDEV pour la réalisa-
tion d’un effacement de réseau électrique lié au déploie-
ment de la fibre optique, rue de l’Issoire, commune délé-
guée de Saint-Sulpice-le-Verdon  pour une participation 
de 41 814 € T.T.C.
Décision de validation de devis SyDEV pour la réa-
lisation d’une opération d’éclairage, rue de l’Issoire, 
commune déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon pour une 
participation de 22 641 € T.T.C.
Décision de validation de devis SyDEV pour la réali-
sation d’une extension du réseau électrique, lotissement 
le Bois Vert et rue de l’Issoire, commune déléguée 
de Saint-Sulpice-le-Verdon pour une participation de 
108 966 € T.T.C.
Validation attributaire marché de réalisation du 
Lotissement « Le coteau de la Barbotière »
Suite à la consultation menée dans le cadre d’une pro-
cédure adaptée pour un marché de travaux le Conseil 
Municipal décide d’attribuer les lots comme suit :
– Lot n°1 : travaux de voirie et assainissement EU/EP : 
Entreprise EIFFAGE, agence Migné TP 85 600 La Bois-
sière-de-Montaigu dont la proposition est d’un montant 
de 639 986 € H.T. ;
– Lot n°2 : travaux d’aménagements paysagers : Entre-
prise CAJEV 85000 La Roche-sur-Yon dont la proposition 
est d’un montant de 52 951,90 € H.T.
Tenue du Débat d’Orientation Budgétaire
Conformément aux dispositions du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le Débat d’Orientation 
Budgétaire s’est tenu, au vu du Rapport d’Orientation 
Budgétaire présenté par Monsieur le Maire au conseil 
municipal. Le Conseil Municipal prend acte de la tenue 
du Débat d’Orientation Budgétaire 2023 et de la présen-
tation de son Rapport d’Orientation Budgétaire 2023.

AFFAIRES GÉNÉRALES
Renouvellement de la convention d’objectif Familles 
Rurales Montréverd
Le Conseil Municipal valide la convention d’objectifs plu-
riannuelle présentée par Monsieur le Maire. Celle-ci est 
conclue pour une période de 3 ans avec une reconduc-
tion de 1 an possible, soit une durée maximale de 4 ans.
Validation convention AIFR « Argent de poche »
Le Conseil Municipal valide la convention de partenariat 
avec l’AIFR régissant les conditions de mise en œuvre 
de l’opération argent de poche.
Ton BAFA à 0 €
Lors du Conseil d’Agglomération du lundi 6 février, les 
élus de Terres de Montaigu ont approuvé le lancement 
de l’opération « Ton Bafa à 0 € » visant à accompagner 
25 jeunes du territoire, à partir de 16 ans dans l’obtention 
de leur Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur. 
En plus d’un accompagnement sur mesure proposé 
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AFFAIRES GÉNÉRALES
Avis sur installation classée pour la protection de 
l’environnement : GAEC Les Terravies
Le Conseil Municipal est informé que le GAEC les 
Terravies a déposé une demande d’enregistrement au 
titre Installations Classées pour la Protection de l’En-
vironnement. En vue d’obtenir l’enregistrement, après 
regroupement du GAEC MERLET-DROUIN, GAEC LES 
DEUX RIVES, GAEC PORCELAINE, pour former le 
GAEC LES TERRAVIES, d’un élevage en augmentation 
d’effectifs portés à 230 vaches laitières, à la Fresnière, 
sur la commune de Montréverd.
Cette demande a fait l’objet d’une consultation au public, 
du Lundi 13 février 2023 au Samedi 11 mars 2023, inclus.
Le Plan d’épandage correspondant à ce nouveau GAEC 
s’étendrait sur 4 communes distinctes : Montreverd, 
L’Herbergement, Les Lucs sur Boulogne et Beaufou.
Le Conseil Municipal rend un avis favorable sur ce dos-
sier.
Astreintes et modalités d’indemnisation des per-
sonnels des services techniques de la commune de 
Montréverd
Le Conseil Municipal décide de mettre en place une 
astreinte pour les agents du Service Technique Com-
munal, afin de pouvoir assister les élus de permanence, 
le week-end, à compter du vendredi soir, jusqu’au lundi 
matin. 
Le dossier de mise en place de cette astreinte a été 
envoyé au Comité Social Territorial du Centre de Gestion 
de la Vendée, pour examen à la session du lundi 20 mars 
2023 et qui a émis un avis favorable.
Les astreintes seront mises en place pour : 
– Assistance technique à l’élu d’astreinte
– Suivi et maintenance des équipements publics (assai-
nissement, bâtiments...),
– Manifestation particulière (fête locale, concert…),
– Tout autre cas nécessitant l’intervention d’un agent
Les astreintes ne seront déclenchées que par les élus de 
permanence.
Validation d’un repreneur – Café « La Trêve »
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la 
Commune de Montréverd est propriétaire du bâtiment et 
de la licence IV, du café la Trêve, situé 7 rue du Petit-
Saint-André, sur la commune déléguée de Saint-André-
Treize-Voies.
Un seul dossier de reprise a été retourné à la commune, 
dont Monsieur le Maire fait présentation.
Le Conseil Municipal valide la candidature de Stéphanie 
POTHIER concernant la reprise du café « La Trêve », 
décide de fixer le montant mensuel du loyer de départ à 
395 € hors taxes
Cession de la licence IV de l’ex-café SORIN
La commune a reçu la demande d’une personne, qui 
souhaite savoir si la licence IV de l’ex café Sorin de la 
commune déléguée de Mormaison était à vendre, et si 
oui à quel prix. Sachant que nous pourrions avoir plu-
sieurs acquéreurs intéressés.

L’entreprise BATICERAM 44190 Getigné, dont la propo-
sition est d’un montant de 44 537,91 € H.T. ;
• Lot n°12 : sols souples :
L’entreprise L’ATELIER DU SOL JAD’O 85600 Mon-
taigu-Vendée, dont la proposition est d’un montant de 
31 540,60 € H.T. ;
• Lot n°13 : peinture :
L’entreprise MARTINEAU PEINTURE, 85660 Saint-Phil-
bert-De-Bouaine, dont la proposition est d’un montant de 
37 996,30 € H.T. ;
• Lot n°14 : nettoyage :
L’entreprise SOLS ET PEINTURE 17700 Surgères, dont 
la proposition est d’un montant de 3 368,11 € H.T. ;
• Lot n°15 : électricité – courants faibles :
L’entreprise AMIAUD SAS 85260 Les Brouzils, dont la 
proposition est d’un montant de 94 963,11 € H.T. ;
• Lot n°16 : chauffage – ventilation :
L’entreprise AMIAUD SAS 85260 Les Brouzils, dont la 
proposition est d’un montant de 232 801,65 € H.T. ;
• Lot n°17 : plomberie sanitaire :
L’entreprise AMIAUD SAS 85260 Les Brouzils, dont la 
proposition est d’un montant de 59 977,44 € H.T.
Validation du prix de cession Ilot A – Lotissement le 
Bois Vert, commune déléguée de Saint-Sulpice-le-
Verdon, à Vendée Habitat
Vendée Habitat a rendu son accord de principe pour se 
porter acquéreur de l’ilot A du lotissement le Bois Vert.
Le Conseil Municipal après avoir visé l’avis des Domaines, 
valide la vente au profit de Vendée Habitat pour 6 loge-
ments y compris 3 branchements tous réseaux, pour un 
montant de 72 000 € H.T.
Validation du prix de cession Ilot A et B – Lotisse-
ment le Coteau de la Barbotière, commune déléguée 
de Saint-André-Treize-Voies, à Vendée Habitat
Vendée Habitat a rendu son accord de principe pour se 
porter acquéreur des ilots A et B du lotissement le Coteau 
de la Barbotière.
Le Conseil Municipal après avoir visé l’avis des Domaines, 
valide la vente au profit de Vendée Habitat comme suit :
• Ilot A : 4 logements y compris 1 branchement tous 
réseaux, pour un montant de 36 000 € H.T. ;
• Ilot B : 2 logements PSLA y compris 2 branchements 
tous réseaux, pour un montant de 24 000 € H.T.
Demande de subvention ADEME pour la géothermie 
de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement
Le Conseil Municipal sollicite l’ADEME, afin d’obtenir une 
subvention pour la réalisation de l’étude géothermique 
de l’ALSH. Cette subvention peut s’élever jusqu’à 70 % 
du coût du premier forage et 30 à 60 % du coût de l’in-
vestissement pour la géothermie.
– une subvention de 9 779 € au titre de la réalisation du 
premier forage pour la géothermie,
– une subvention de 18 000 € au titre de la réalisation 
d’une installation de chauffage utilisant la géothermie 
pour l’ALSH.



Comprendre le budget
Le vote du budget est un acte fort dans la vie d’une collectivité locale. Il fixe les engagements pour l’année 
et permet de déterminer les priorités. Pour en comprendre le sens, il convient de connaitre certaines données. 
Explications :

9 928 123,93 €
Budget total 2023

4 862 051,43 €
Fonctionnement

5 051 072,50
Investissement

La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses et recettes nécessaires au fonctionnement de 
la collectivité qui reviennent chaque année (voir ci-dessous). 
La section d’investissement présente les dépenses et les recettes ponctuelles qui modifient, de façon 
durable, la valeur du patrimoine.

BUDGET 2023 : MAÎTRISE AU SERVICE DES MONTRÉVERDOIS 

50,61%
des impôts locaux 
et taxes collectées.

24,79 %
Charges de personnel

fonctionnement des services.

43,24%
Autres charges de gestion 

courantes dont les 
subventions aux associations.

47,69%
des dotations de l’État 

et subventions.

30,72%
 Charges à caractère général 

(électricité, carburant, 
fournitures, assurances…).

1,24%
Charges financières 
(remboursement des 
intérêts de la dette).

1,70%
des produits de services 

location des salles, cimetière, fermages… 
les services proposés 

par la commune aux habitants 
n’ont pas pour objectif 
de générer des profits.

€

€

€

€

D’où vient l’argent ? Où va l’argent ?

2020 75 431 €
2021 77 484 €
2022 105 061 €
Prévisions 2023 230 000 €

Augmentation des dépenses d’énergie : 
le coût de l’énergie s’alourdit

3.95
Nombre d’années nécessaires 
pour rembourser la dette. 
Le seuil d’alerte est fixé à 10 ans.

6 autres budgets sont aussi votés :
> Les budgets lotissements :

Le Clos de la Bonnetière, le Chatellier, 
le Coteau de la Barbotière, le Bois Vert

> Le budget intervention économique :
qui gère les trois épiceries, le bar de la Trêve 
et le salon de coiffure de Saint-André-Treize-Voies

> Le budget du Centre Communal 
d’Action Sociale
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Le remplacement de l’habillage bois au « théâtre de ver-
dure » parc de la coulée verte de l’Ognon d’un montant 
6 228,00 € T.T.C. 
Décision de validation de devis de l’entreprise LOI-
RAT-SAUVAGET 85620 Rocheservière pour
le remplacement des éclairages par des leds de la salle 
polyvalente d’un montant de 11 584,56 € T.T.C.
Le remplacement des éclairages par des leds des salles 
Saint-André, des Forges et du Pré Vert d’un montant de 
9 570,36 € T.T.C.

FINANCES – MARCHÉS PUBLICS
Demande de fonds de concours intercommunal
Le Conseil Municipal valide la demande de Fonds de 
Concours Intercommunal pour la relance de 168 000 €, 
pour la réalisation du pôle Accueil de Loisirs Sans Héber-
gement / Multi-accueils, auprès de Terres de Montaigu 
Communauté d’Agglomération.
Demande de subvention au titre du Fonds Pays de la 
Loire Investissement communal, auprès de la Région 
Pays de la Loire
Le Conseil Municipal sollicite auprès de la Région Pays 
de la Loire, au titre du Fonds Pays de la Loire Inves-
tissement Communal, une subvention d’un montant de 
50 000 €, correspondant à la rénovation de la cuisine 
scolaire, commune déléguée de Saint-Sulpice-Le-Ver-
don.
Consultation travaux voirie 2023
Suite à la consultation menée dans le cadre d’une 
procédure adaptée pour un marché de travaux pour un 
montant estimatif de 113 330 €, le Conseil Municipal 
décide d’attribuer le marché à l’entreprise EIFFAGE pour 
un montant de 98 235 € H.T.

AFFAIRES GÉNÉRALES
Conclusion d’une convention avec le Groupement 
Intercommunal de Défense contre les Organismes 
Nuisibles.
Le conseil Municipal valide la conclusion d’une conven-
tion avec le G.I.D.O.N. pour la prévention, surveillance 
et lutte contre les rongeurs aquatiques et taupes, sur le 
territoire de la commune de Montréverd pour un montant 
annuel de 720 €.

Pour éviter la péremption de la licence IV, il faut donc 
une ouverture de courte durée. Cette ouverture doit être 
effective et se traduit par l’entrée et la sortie de produits 
vendus à une clientèle et la réalisation d’une réelle activi-
té commerciale, qui nécessite une certaine durée. 
Pour information, le café de Mormaison a fermé en 2010. 
La commune a racheté la licence IV en 2011. Cette 
licence IV de MORMAISON a été « exploitée » :

– Bistrot éphémère du 29 juin 2014 ;
– Bistrot éphémère du 23 septembre 2016 ;
– Bistrot éphémère du 16 septembre 2017 ;
– Bistrot éphémère du 15 septembre 2018 ;
– Bistrot éphémère du 14 septembre 2019 ;
– Bistrot éphémère du 14 mai 2022 ;

Le Conseil Municipal, rend son accord pour la cession 
de la licence IV de Mormaison, au meilleur prix possible, 
partant du principe que plusieurs cafés ne peuvent pas 
avoir une activité pérenne sur la commune de Montré-
verd.

Synthèse réunion de conseil  
du 11 mai 2023
Décision de validation de devis de la société GALI-
PAUD 85260 Montréverd pour la remise en conformité 
des installations électrique du Bar « La Trêve » d’un mon-
tant de 5 305,21 € T.T.C
Attribution des lots concernant le marché d’entretien 
des espaces verts communaux
Suite à la consultation menée dans le cadre d’une pro-
cédure adaptée pour un marché public de prestation de 
service, le Conseil Municipal, décide d’attribuer les lots 
comme suit
• Lot n°1 : Entretien des espaces enherbés : 
L’entreprise ADAPEI-ARIA 85600 Montaigu-Vendée, 
dont la proposition est d’un montant global maximum de 
32 731,65 € T.T.C.
• Lot n°2 : Entretien des Massifs Arbustifs et Vivaces : 
L’entreprise CAJEV 85000 La Roche-sur-Yon, dont 
la proposition est d’un montant global maximum de 
23 738,00 € T.T.C.
– Décision de validation de devis de l’entreprise 
CHARRIER BOIS  85 140 Sainte-Florence pour :
Le remplacement d’une passerelle en bois parc de la 
coulée verte de l’Ognon d’un montant de 21 778,80 € 
T.T.C ;

Vous pourrez consulter en ligne votre nouvelle 
lettre d’information communale semestrielle 
«	Montréverd Ma Comm’Une	» 
sur le site internet de la commune, 
en avril et en octobre. 
Abonnez-vous pour être informé de sa parution

NOUVEAUTÉ

https://www.montreverd.fr/newsletter-signup/

tréverdM comm’Unea



Comprendre le budget
Le vote du budget est un acte fort dans la vie d’une collectivité locale. Il fixe les engagements pour l’année 
et permet de déterminer les priorités. Pour en comprendre le sens, il convient de connaitre certaines données. 
Explications :

9 928 123,93 €
Budget total 2023

4 862 051,43 €
Fonctionnement

5 051 072,50
Investissement

La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses et recettes nécessaires au fonctionnement de 
la collectivité qui reviennent chaque année (voir ci-dessous). 
La section d’investissement présente les dépenses et les recettes ponctuelles qui modifient, de façon 
durable, la valeur du patrimoine.

BUDGET 2023 : MAÎTRISE AU SERVICE DES MONTRÉVERDOIS 

50,61%
des impôts locaux 
et taxes collectées.

24,79 %
Charges de personnel

fonctionnement des services.

43,24%
Autres charges de gestion 

courantes dont les 
subventions aux associations.

47,69%
des dotations de l’État 

et subventions.

30,72%
 Charges à caractère général 

(électricité, carburant, 
fournitures, assurances…).

1,24%
Charges financières 
(remboursement des 
intérêts de la dette).

1,70%
des produits de services 

location des salles, cimetière, fermages… 
les services proposés 

par la commune aux habitants 
n’ont pas pour objectif 
de générer des profits.

€

€

€

€

D’où vient l’argent ? Où va l’argent ?

2020 75 431 €
2021 77 484 €
2022 105 061 €
Prévisions 2023 230 000 €

Augmentation des dépenses d’énergie : 
le coût de l’énergie s’alourdit

3.95
Nombre d’années nécessaires 
pour rembourser la dette. 
Le seuil d’alerte est fixé à 10 ans.

6 autres budgets sont aussi votés :
> Les budgets lotissements :

Le Clos de la Bonnetière, le Chatellier, 
le Coteau de la Barbotière, le Bois Vert

> Le budget intervention économique :
qui gère les trois épiceries, le bar de la Trêve 
et le salon de coiffure de Saint-André-Treize-Voies

> Le budget du Centre Communal 
d’Action Sociale

Vi
e 

m
un

ic
ip

al
e

#7Magazine Municipal #15 Juillet 2023



UN BUDGET AU SERVICE DES MONTRÉVERDOIS 

Les dépenses de la commune se répartissent en grandes politiques publiques qui se concrétisent 
par des services à la population :

Moyens généraux : Des ressources 
nécessaires au fonctionnement de la 
commune (état civil, accueil, finances, 
ressources humaines, urbanisme, 
communication…) 

Cadre de vie/environnement : La 
gestion et l’entretien des espaces 
verts, des aires de jeux et des 
cimetières. L’éco-pâturage.

Voirie : La gestion et l’entretien de la 
voirie, de l’éclairage public et de la 
signalétique.

Patrimoine : La gestion et l’entretien 
des bâtiments et équipements 
communaux.

Enfance et Jeunesse : Le soutien 
logistique et financier des actions en 
partenariat avec l’AIFR. Des lieux 
d’accueil pour les assistantes mater-
nelles. Le Conseil Municipal d’Enfants… 

Education : L’accueil périscolaire, la 
restauration scolaire gérée par les 
associations. La participation finan-
cière aux écoles. Le contrat d’associa-
tion avec les Ogec.

Culture : Le financement du fonction-
nement et investissement des trois 
bibliothèques. Les éphémères…

Vie locale et vie associative : 
Le soutien aux activités et événements 
municipaux et associatifs, les subven-
tions aux associations.

Santé, solidarité et séniors : La 
mise en œuvre de l’action sociale et le 
transport solidaire par l’intermédiaire 
du CCAS.

Cimetières : L’entretien, le renouvel-
lement et la délivrance des conces-
sions.

Habitat : L’aménagement des zones 
d’habitat.

Commerce de proximité : Les trois 
épiceries, le bar la Trêve, le salon de 
coiffure Univers Lolie Pop.

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS A VENIR :
En 2023, la municipalité continue d’agir pour améliorer le cadre de vie des Montréverdois et leur 
apporter des services publics de proximité et de qualité. Zoom sur les investissements les plus impor-
tants.

• La mise en place de la vidéoprotection,
• La mise en place de lampes LED, pose de minuteries et modification des installations pour 

réduire les consommations d’électricité et d’eau dans les bâtiments communaux.  Audit énergé-
tique sur les gîtes de Saint-Sulpice- le-Verdon,

• La construction d’un accueil de loisirs et petite crèche à Saint-André-Treize-Voies,
• Les travaux de voirie et enfouissement des réseaux,
• La reprise des passerelles et théâtre de verdure dans le parc de la coulée verte de l’ognon et 

plantations,
• La numérisation des plans des cimetières,
• La restauration des espaces jeunes de Mormaison et Saint-André-Treize-Voies et la destruction 

de celui de Saint-Sulpice-le-Verdon,
• La viabilisation des lotissements du Bois Vert à Saint-Sulpice-le-Verdon et du coteau de la 

Barbotière à Saint-André-Treize-Voies.

Les autres projets en cours :
• La rénovation énergétique et fonctionnelle de la mairie de Saint-André-Treize-Voies,
• La reprise de la charpente de l’église de Saint-Sulpice-le-Verdon,
• La réfection du restaurant scolaire et la création d’un lieu d’animation jeunesse à

Saint-Sulpice-le-Verdon,
• Le budget participatif.

Montréverd : 6 990 935,73 €
Complexe football : 2 010 229,07 €
Multi-accueil et jeunesse : 2 632 930,00 €
Voirie : 1 402 356,50 €
Accessibilité des bâtiments publics : 175 804,78 €
Matériel outillage, signalétique : 143 313,38 €
Rénovation espaces jeunes :  119 784,00 €
Divers travaux entretien bâtiments : 480 246,00 €
Décorations de Noël : 26 272,00 €

Mormaison : 1 593 471,49 € (hors projet)

Aménagement 3 Lieu et parc : 921 787,99 €
Acquisition foncière 
bourg de Mormaison : 360 661,23 €
Aménagement 
rue Lucien Morilleau : 230 196,37 €
Aire de jeux de la Guérivière : 33 777,50 €
Place du Pont de l’Issoire : 47 048,40 €
Projet : Effacement de réseau : 70 000,00 € 

Saint-André-Treize-Voies : 1 067 413, 79 (hors projet)

Place + commerce : 611 484,74 €
Atelier communal : 363 007,69 €
Aire de jeux la coulée verte : 32 680,36 €
Effacement réseaux villages : 32 235,00 € 
Restauration passerelle 
coulée verte de l’Ognon : 28 006,00 €
Projet :Effacement de réseau : 70 000,00 €
 
Saint-Sulpice-le-Verdon : 1 808 867, 29 € (hors projets)

Mairie – bibliothèque
Salles associatives : 1 065 324,42 €
Aménagement rue de la Colonne : 307 858,17 €
Effacement réseau
aménagement rue des Auberges : 131 025,00 €
City stade : 86 185,70 €
Aménagement 
de l’espace Concorde : 188 991,00 €
Aire de jeux parc Concorde : 29 483,00 €
Projets: 
Rénovation restaurant scolaire 
et démolition du CARS : 720 000,00 € (estimation)
Réfection du dôme de l’Eglise : 466 495,00 € (estimation)

INVESTISSEMENTS depuis MONTRÉVERD

Apport financier des communes déléguées :
Mormaison : 66 761, 48 €
Saint-André-Treize-Voies : 499 166, 27 €
Saint-Sulpice-le-Verdon :  127 498, 43 €

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS FAITS OU ACTÉS (T.T.C. et HORS SUBVENTIONS)

BUDGET ORIGINE CRÉATION en 2016
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Une logique d’économie d’énergie initiée 
depuis la création de Montréverd…

La commune a toujours réalisé des investissements 
orientés vers la transition énergétique visant à réaliser 
des économies d’énergies. 
-  2019 : mise en place d’un éclairage à leds dans les 

salles de sport des communes déléguées de Saint-An-
dré-Treize-Voies et de Mormaison en lieu et place 

des équipements anciens énergivores. 
-  2020 : mise en place d’un dispositif 

d’éclairage à leds au niveau du terrain 
de football synthétique. A noter que 

ce dispositif d’éclairage est venu 
remplacer 18 anciens supports 
d’éclairage qui étaient répartis sur 
les trois anciens complexes football 
de Montréverd.

L’équipe municipale installée en 2020 
a souhaité poursuivre cette dynamique 

d’investissements visant à réaliser des 
économies d’énergie.  Ainsi en 2022 :
-  Afin de supprimer le risque de se retrou-
ver avec des lumières restant allumées, 
les sanitaires et vestiaires de nos équi-
pements recevant du public (salles des 
fêtes, salles de sport, …) ont été dotés 
de dispositifs d’éclairage munis de 
détecteurs ou de minuteries ;

-  Les durées de fonctionnement de 
l’éclairage public ont été harmonisées et 
optimisées afin de réduire nos factures 
d’électricité ; 

-  La mairie, bibliothèque, salles associatives de la com-
mune déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon a été équi-
pée d’une pompe à chaleur pour chauffer le bâtiment 
en remplacement d’une chaudière fuel, et d’éclairages 
uniquement à leds.

…et maintenue pour les investissements à 
venir

L’année 2023, sera également placée sous le signe des 
économies d’énergie. 
-  Les quatre salles des fêtes de Montréverd : salle Pré 

Vert, salle des Forges, salle Saint-André et salle polyva-
lente, ainsi que la bibliothèque de la commune déléguée 
de Saint-André-Treize-Voies, vont voir leurs dispositifs 
d’éclairage être remplacés par des éclairages à leds. 
La consommation énergétique liée à l’éclairage sera 
alors diminuée de 70% ;

-  Le chantier d’accueil de loisirs et de petite crèche en 
cours de travaux sur la commune déléguée de Saint-
André-Treize-Voies a également été pensé dans une 
logique d’économie d’énergie. L’éclairage sera intégra-
lement composé de leds, Trois sondes géothermiques 
vont être installées afin de produire de l’eau chaude 
et chauffer le bâtiment. Aussi, la société locale de pro-
duction d’énergie renouvelable créée en 2022 dans le 
cadre du plan climat Terres d’énAIRgie de la Commu-
nauté d’Agglomération Terres de Montaigu, va équiper 
une partie de la couverture du bâtiment en panneaux 
photovoltaïques pour un équivalent en consommation 
électrique annuelle de 18 foyers.

Le contexte énergétique actuel, que nous soyons particuliers, entreprises ou 
collectivités, nous oblige tous à nous remettre constamment en question vis-à-vis 
de nos habitudes de consommation. Il nous faut alors optimiser nos usages 
quotidiens énergétiques pour ainsi tendre vers la sobriété énergétique.
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Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Fabien GALLOT
Responsable de la commission Sports 
et Bâtiments

INVESTISSEMENTS VISANT
À RÉALISER DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
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Des investissements visant également à 
préserver nos ressources en eau.

La commune de Montréverd a aussi à cœur de réaliser 
des économies sur les consommations d’eau :
-  En 2020, une cuve de 120 000 litres a été mise en 

place sous le parking du complexe sportif sur la com-
mune déléguée de Mormaison. Cette cuve, répondant 
à la fois à des enjeux de défense incendie et d’arrosage 
du terrain de football enherbé peut être remplie avec 
les eaux pluviales, un forage ou en dernier recours, le 
réseau public ; 

-  Lors de l’année 2022 la commune de Montréverd a réa-
lisé des investissements visant à lutter contre le gaspil-
lage d’eau. Tous les robinets des vestiaires et sanitaires 
de nos salles recevant du public ont été équipés de 
boutons poussoirs limitant ainsi les consommations 
abusives.

PROGRAMME VOIRIE 2023
La commission voirie visite, chaque début d’année, la voirie 
de Montréverd afin de déterminer les priorités pour mainte-
nir notre réseau routier en état. Pour 2023 voici la liste des 
travaux

-  Reprise de la voirie (la Pinière et chemin des Hille-
rais),

-  Réparation partielle, aménagement d’un virage (la 
Siffraire),

-  Réparation pluviale et reprise de la voirie (la ronde 
et les services techniques),

-  Busage (rue de la Grande Ouche et à l’Andoussière),
-  Une semaine de curage de fossés.

À la suite d’un appel d’offres, 6 entreprises nous ont fait 
une offre. 
Nous avons retenu la mieux disante :
Eiffage Route Sud Ouest (Agence Migné TP)
pour un montant de 117 882, 00 € TTC.

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Philippe BAUDRY
Responsable de la commission Voirie-Réseaux
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Commission
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Commission
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Commission
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santé&social/CCAS

Gérard BRETIN
Responsable de la commission Urbanisme

Vous avez pu le constater les travaux de viabilisation des 
deux lotissements « L’Orgerie La Barbotière » à Saint-
André-Treize-Voies et « Le Bois Vert » à Saint-Sulpice-le-
Verdon sont en cours. Ils devraient se terminer fin octobre 
et permettre ainsi de valider les nombreuses réservations 
déjà faites par la signature des compromis de vente.
Au jour où nous rédigeons cet article 75 % des lots sont 
réservés malgré un contexte plus tendu tant au niveau 
des coûts de construction que des conditions bancaires.
Conscients de ces difficultés, nous avons travaillé avec la 
commission « Urbanisme » afin de faciliter l’accès aux pri-
mo-accédants en s’alignant sur les conditions fixées par 
plusieurs communes sur le territoire de l’Agglomération 
« Terres de Montaigu ». Des lots leur sont réservés à un 
prix plus attractif de 75 € le m² sous condition de devenir 
propriétaires pour la première fois et de satisfaire aux 
critères d’éligibilité au prêt à taux zéro (PTZ). 

Bien nous en a pris puisque tous ces lots sont réservés.
Rappelons enfin que les prix des autres parcelles oscillent 
entre 34 000 et 72 000 € pour des surfaces allant de 328 
à 721 m². Les premières constructions devraient sortir de 
terre au premier semestre 2024.

Pour tout renseignement :
contactez la mairie pour obtenir un rendez-vous.

Trop de travaux sont engagés pour des constructions, 
agrandissements, rénovations, clôtures etc. sans avoir 
fait de déclarations en mairie ou encore sans avoir tenu 
compte des interdictions, restrictions ou encore préconi-
sations.
Pour éviter des décisions qui peuvent être lourdes de 
conséquences (des procédures sont en cours sur notre 
commune), nous conseillons à toutes et tous de (re)
prendre connaissance des rappels réglementaires énu-
mérés en page 11 de notre précédent Mag#14. Vous 
trouverez également en page 34 du présent Mag un 
récapitulatif intitulé « Quelles autorisations pour quels 
travaux ? » .

En cas de doute, de manque d’information, nous vous 
suggérons de prendre rendez-vous avec notre agent en 
charge de l’urbanisme, qui tient des permanences dans 
les différentes mairies déléguées afin de vous aider dans 
vos démarches :

À Saint-André-Treize-Voies : 
le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30
À Mormaison : 
Le mardi de 9h00 à 12h00
À Saint-Sulpice-le-Verdon : 
le jeudi de 14h00 à 17h30

LOTISSEMENTS COMMUNAUX :
OÙ EN SONT LES RÉSERVATIONS ?

ATTENTION AU RESPECT 
DE LA RÈGLEMENTATION

Lotissement Le Bois Vert Lotissement L’Orgerie
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LE PASSAGE DU JURY
Le jury du label Villes et Villages fleuris est passé sur 
la commune de MONTREVERD le mardi 13 juin afin de 
confirmer la 1ère Fleur obtenue en 2018 ou, nous l’espé-
rons, attribuer une 2ème fleur à notre commune.
Merci aux agents des services techniques et à l’en-
semble des bénévoles qui participent au fleurissement 
et à l’aménagement des différents espaces de notre 
commune. 

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
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Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Dominique BOSSIS
Responsable de la commission 
environnement et cadre de vie

Les Floralies Internationales – France, organisées tous 
les 5 ans depuis 1956, se dérouleront à Montréverd sur 
le site départemental de la CHABOTTERIE du 17 au 26 
mai 2024.
Nous allons, à cette occasion, mettre en place sur nos 
trois communes déléguées, différents décors réalisés 
par les bénévoles et les services techniques.
Les massifs se trouvant au carrefour du petit St André 
à Saint-André-Treize-Voies et au rond-point du moulin à 
Saint-Sulpice-le-Verdon seront également réaménagés.

LES FLORALIES A MONTRÉVERD 
DU 17 AU 26 MAI 2024

Adresses d’inscription :
l bénévoles-volontaires@comite-des-floralies.com
l accueil@comite-des-floralies.com   
y 02 40 14 58 60

Si vous souhaitez rejoindre le groupe de bénévoles 
pour les Floralies, n’hésitez pas à vous inscrire.  

Nous attendons avec impatience  
son verdict !

Crédits photos : Comité des Floralies - A. Mahot

mailto:bénévoles-volontaires@comite-des-floralies.com
mailto:accueil@comite-des-floralies.com
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Communication/vie associative
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Béatrice CLAVIER
Responsable de la commission culture 
et lecture publique

La bibliothèque de St André de 13 Voies  
se refait une beauté ! 
Après un réaménagement des espaces en 2020, la 
bibliothèque de Saint-André-Treize-Voies va connaitre 
de nouveaux travaux de rafraîchissement.
Dans les prochaines semaines, des travaux d’éclairage 
et de peinture vont être réalisés : 
-  Remplacement de l’éclairage actuel par des spots led 

afin de réduire la consommation d’énergie
-  Choix d’un nouveau colori de peinture sur les murs de 

« l’espace jeunesse » pour plus de luminosité 
Au terme de ces travaux, les habitants de Montréverd 
bénéficieront de trois équipements de qualité.

Ouverture de la nouvelle bibliothèque  
de Saint Sulpice le Verdon
La bibliothèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon a ouvert ses 
portes au public le 29 janvier dernier. Les habitants se 
sont montrés nombreux lors des animations proposées 
pour découvrir ce bel équipement. Depuis plus de 60 
nouveaux lecteurs se sont inscrits et plus de 1 700 
prêts ont été réalisés.

Des accueils de classe qui séduisent  
de plus en plus 
Les élèves des trois écoles de Montréverd ont eu la 
chance de venir à la bibliothèque lors de créneaux qui 
leur sont dédiés afin de profiter d’une offre adaptée à leur 
âge : lectures, découverte de kamishibai, apprentissage 
du système de classement… On espère voir les écoliers 
revenir à la bibliothèque avec leurs parents et grands-pa-
rents ! 

Informations pratiques 
L’inscription dans les bibliothèques et médiathèque est 
gratuite pour tous. 
L’équipe accueille toujours de nouveaux bénévoles ! 

QUE SE PASSE-T-IL SUR NOS 3 BIBLIOTHÈQUES ? 

Saint-Sulpice-Le-Verdon Saint-André-Treize-Voies  Mormaison
Mercredi 10h30-12h00   Mardi 16h00-17h30  Mercredi 10h30-12h00 / 15h00-17h00
Jeudi 16h00-17h30 Mercredi 16h30-18h30 Vendredi 17h-18h30
Dimanche 10h30-12h00 Samedi 10h30-12h30 Samedi 10h30-12h00

Évolution* des horaires d’ouverture 
des bibliothèques
à partir de septembre

*en vert les horaires modifiés

Si vous souhaitez avoir des renseignements, 
contactez Marie Hermouet : 

y 06 84 63 44 65
l bibliotheque@montreverd.fr



Vi
e 

m
un

ic
ip

al
e

#15Magazine Municipal #15 Juillet 2023

Créé en 2019 sur Terres de Montaigu, l’observatoire 
répertorie un ensemble de données liées à la petite 
enfance, permettant ainsi de réaliser un diagnostic et 
favoriser un renforcement de l’offre des modes de garde 
sur les communes de l’agglomération.
Le nombre de nos assistants maternels est en baisse et 
c’est une tendance qui se confirme. Jusqu’en 2022, la 
halte-garderie complétait l’offre en proposant un mode 
de garde occasionnelle. Cependant, cela ne correspond 
plus aux demandes des familles.
L’ouverture de la petite crèche (24 places) au deuxième 
semestre 2024 pourra rééquilibrer un peu mieux l’offre 
et la demande, même si cela restera tout de même 
insuffisant. Elle permettra également de répondre à une 
demande de garde en accueil collectif.

Projet Accueil de Loisirs / Petite 
Crèche
La première réunion de chantier a eu lieu mercredi 26 
avril avec l’ensemble des entreprises, et le cabinet d’ar-
chitecte Pelleau, en charge du suivi des travaux.
Le démarrage des travaux a débuté la première semaine 
de juin. Le chantier devrait durer environ 14 mois pour se 
terminer au mois de juillet 2024.

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
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Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Maëlle GUILLOTON
Responsable de la commission vie scolaire 
et périscolaire

OBSERVATOIRE DES MODES D’ACCUEIL 
DES 0-3 ANS SUR MONTRÉVERD

149
Enfants de 

moins de 3 ans

+ 26%
entre 2019 

et 2020

36
Assistants 
maternelles

- 4%
évolution moyenne 

annuelle entre
2016 et 2020

113
places

1
Halte-Garderie

(fermeture en 2022)

L’offre de la commune
(données 2020)

Taux de couverture (2020) = 76 %

OFFRE ACTUELLE
104 %

76 % 73 % 70 % 67 % 64 % 62 % 59 % 57 % 55 % 53 % 50 % 48 % 46 %

55 ENFANTS NON COUVERTS EN 2032
2019 2020 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Taux de couverture

OFFRE AVEC PETITE CRÈCHE
104 %

76 % 73 % 70 % 67 %

86 %

83 % 81 % 78 % 76 % 74 % 72 % 70 % 68 %

23 ENFANTS NON COUVERTS EN 2032
2019 2020 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Ouverture
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En lien avec les agents des services techniques de la 
commune - que les élus de la commission jeunesse et 
citoyenneté remercient chaleureusement pour leur inves-
tissement - les adolescents ont fabriqué et installé des 
nichoirs à Montréverd. Les jeunes ont également contri-
bué à la réalisation du jardin partagé sur la commune 
déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon, projet autour de 
la biodiversité rendu possible grâce à la Bourse Jeunes 
Action Environnement de la Fédération Familles Rurales.

Une sortie à Disneyland Paris  
en fin d’année
Les jeunes souhaitent organiser une sortie à Disneyland 
Paris en fin d’année. Pour financer cette journée, ils se 
sont lancés dans la fabrication d’objets en tissus et de 
bougies en famille qui seront vendus dans le courant de 
l’année. Nous en profitons pour remercier de leur implica-
tion les parents et grands-parents venus en nombre afin 
d’accompagner ces réalisations chaque après-midi !
Par ailleurs, Marthe Villeneuve, animatrice jeunesse de 
la commune, poursuit ses animations locales autour des-
quelles chacun peut se retrouver en groupe : soirée geek, 
après-midi goûter jeux, petits bricolages... 
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Commission
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santé&social/CCAS

Maëlle CHARIÉ
Responsable de la commission 
jeunesse et citoyenneté

2023, DE NOMBREUX PROJETS POUR
LES JEUNES MONTRÉVERDOIS !

Le Conseil Municipal des Enfants de Montréverd 2022-23 
a réalisé ses projets. 
En janvier, les élus ont participé aux plantations de haies 
sur la commune avec les agriculteurs, les chasseurs et 
les agents des services techniques. 
Pendant les vacances d’avril, une rando déchet a réuni 
une vingtaine de personnes : élus, parents, jeunes de 
Mont’Repère sur la commune déléguée de Saint-Sulpice-
le-Verdon : 18 kms ont été ainsi balayés. Les encadrants 

ont constaté une diminution des déchets jetés en pleine 
nature, ce qui est plutôt encourageant.
Les élus du CME ont participé à la cérémonie de remise 
du drapeau Devoir de Mémoire le samedi 3 juin. 
Ce même week-end, les enfants ont organisé une vente 
de gâteaux devant les épiceries des communes délé-
guées, au profit de l’association « Ô ma vie ».

Pour contacter l’animatrice  
jeunesse, Marthe : 

y 06 31 84 05 58
l anim.montreverd@aifr.fr

LE CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS

RF

MONTRÉVERD

03 JUIN 2023

Espace
Football ALSH

Petite
Crèche

NOUVEAU
Sur la commune déléguée
de Saint-André-Treize-Voies :
ESPACE FOOTBALL ET JEUX

mailto:anim.montreverd@aifr.fr
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Lionel BOSSIS
Responsable de la commission 
communication, vie associative, 
santé et social
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Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Dans le projet de notre mandat, nous nous étions engagés 
à allouer un Budget Participatif pour vous, les habitants 
de Montréverd.

C’est quoi ?
Un Budget Participatif est un processus dans lequel les 
citoyens, habitants de Montréverd âgés de plus de 18 
ans, pourront décider de l’affection d’une partie du budget 
de la collectivité territoriale. En France, cette démarche 
se traduit par l’allocation d’une enveloppe budgétaire de 
la part de la collectivité pour des projets qui sont proposés 
et votés par les habitants. 
Pour Montréverd, les élus municipaux ont alloué 30 000 €.

Les objectifs :
-  Favoriser la participation des citoyens dans la vie de 

la commune,
-  Renforcer le lien entre les habitants et la collectivité,
-  Créer un espace d’échanges entre citoyens, élus et 

services municipaux permettant de mieux comprendre 
le fonctionnement municipal, la gestion budgétaire ainsi 
que la faisabilité technique des projets.

Un projet peut concerner un bâtiment, un site, une rue, un 
quartier, un équipement, un besoin pratique… etc. Celui-
ci doit participer à l’intérêt général de l’ensemble des 
habitants de Montréverd.
Nous vous indiquerons les critères de recevabilité avec le 
projet d’engagement. 

Quand ?
Les projets seront à déposer en fin de cette année 2023 
pour une réalisation en 2024. 
Des informations seront à votre disposition en septembre 
– octobre via le site Internet de la Commune, la page Face-
book et notre newsletter « Montréverd Ma Comm’Une » et 
via un document récapitulatif pour vous expliquer plus en 
détail comment monter votre projet.

UN BUDGET PARTICIPATIF 
POUR LES HABITANTS DE MONTRÉVERD

Exemples de projets possibles :
- Aide à l’installation de récupérateur d’eau de pluie
- Création de sentiers sur la commune…
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#Vie associative

SPORTS ET LOISIRS

Bien-êtres Trois Rivières (Yoga) caigneaux.olivia@gmail.com
Gymnastique francinenoulet@yahoo.fr
Billard Pool Evert poolevert85@gmail.com
Montréverd Sports (cyclisme) montreverdsports@gmail.com
Satanas et Diabolo (badminton) bad.satanasetdiabolo@gmail.com
SMASH Basket section sport adapté et Baskin baskin@smashbasket.fr
SMASH Basket Vendée Sud Loire secretariat@smashbasket.fr
SMASH Tennis fouvrard39@gmail.com 
U.S.S.A.M.  ussam.president@gmail.com
Western Recré danse country western.recre85@orange.fr
Association Communale de Chasse de Mormaison jean-yves.guilloton302@orange.fr
Chasse La Saint Hubert Saint-André-Treize-Voies paulette.beziau85@orange.fr
Association communale de chasse
Saint-Sulpice-le-Verdon sslv@orange.fr
Club de l’Amitié de Mormaison rmarieagnes85@orange.fr
Club de l’Amitié La Détente Trévoise gerard.grasset946@orange.fr
Club de l’Amitié Les Blés d’Or  Saint-Sulpice-le-Verdon ferdinand.limouzin@orange.fr
Loisirs Créatifs / Gym d’entretien / Chorale famillesrurales.montreverd@gmail.com

 

SOLIDARITÉ - SERVICES

ADMR L’Herbergement-Montréverd terresdemontaigu@admr85.org
Don du sang christiane.rabiller@orange.fr
Secours Catholique equipelocale.rocheserviere85@secours-catholique.org
Secours populaire clesyl7@gmail.com
Un rêve indien contact@un-reve-indien.com
UNC AFN Mormaison andre.bonneau007@orange.fr
UNC AFN Saint-André-Treize-Voies patrick.bossis@wanadoo.fr
UNC AFN Saint-Sulpice-le-Verdon sergefrancine.normand@orange.fr
Paroisse des Pères Baudouin et Monnereau 
des Brouzils - Présbytère lesbrouzils@diocese85.org
Familles rurales  famillesrurales.montreverd@gmail.com

ANIMATION

Comité des Fêtes L’Envol  Mormaison cdfmormaison@gmail.com
Comité des Fêtes Saint-André-Treize-Voies comitedesfetes.satv@gmail.com
Comité des Fêtes Saint-Sulpice-le-Verdon comite.sslv@gmail.com
Barjots Dunkers barjotsdunkers@yahoo.fr
Pampl’Up Production pamplup.production@gmail.com
L’Étang Plié letangplie@gmail.com
Comité Fête des Battages (OGEC) fetedesbattages@gmail.com�
Comité Trévois des Artisans et commerçants sjehu@samevade.com
Animation jeunesse anim.montreverd@aifr.fr

 

CULTUREL

Les Amis de la Chabotterie amisdelachabotterie@orange.fr
Montréverd Patrimoine montreverdpatrimoine@gmail.com
Bibliothèques de Montréverd bibliothèque@montreverd.fr

 

SCOLAIRE

Ecole Notre Dame Saint-Sulpice-le-Verdon direction@stsulpiceleverdon-notredame.fr
Ecole Saint Joseph Saint-André-Treize-Voies direction@saintandretreizevoies-ecole.fr
Ecole Saint-Louis de Gonzague Mormaison direction-ecole@mormaison-saintlouis.fr
APEL Saint-Sulpice-le-Verdon apel@stsulpiceleverdon-notredame.fr
APEL Saint-André-Treize-Voies apelsatv@gmail.com
APEL Mormaison apel@mormaison-saintlouis.fr
OGEC Saint-Sulpice-le-Verdon ogec@stsulpiceleverdon-notredame.fr 
OGEC Saint-André-Treize-Voies ogec.satv@orange.fr
OGEC Mormaison ogececolemormaison@orange.fr
Restaurants scolaires 
Les P’tits Gourmands Saint-Sulpice-le-Verdon cantine.stsulpice@yahoo.com
Restomino à Saint-André-Treize-Voies restominorestaurantscolaire@gmail.com
Mormaison ogececolemormaison@orange.fr
Accueils périscolaires 
Gribouille - Saint-Sulpice-le-Verdon cap.gribouille@orange.fr
Graine de Malice - Saint-André-Treize-Voies grainedemalice85@gmail.com
Le Mille Pattes - Mormaison periscolaire.lemillepattes85260@gmail.com
Transport scolaire mobilite@terresdemontaigu.fr
 transportscolaire@aifr.fr

 

ENFANCE

Les P’tites Canailles Mormaison severinesauvetre@hotmail.fr
Les P’tites Canailles Saint-André-Treize-Voies celinealex85@hotmail.fr
Les P’tites Canailles Saint-Sulpice-le-Verdon catroux.olivier@orange.fr

Les associations
de Montréverd
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SPORTS ET LOISIRS

Bien-êtres Trois Rivières (Yoga) caigneaux.olivia@gmail.com
Gymnastique francinenoulet@yahoo.fr
Billard Pool Evert poolevert85@gmail.com
Montréverd Sports (cyclisme) montreverdsports@gmail.com
Satanas et Diabolo (badminton) bad.satanasetdiabolo@gmail.com
SMASH Basket section sport adapté et Baskin baskin@smashbasket.fr
SMASH Basket Vendée Sud Loire secretariat@smashbasket.fr
SMASH Tennis fouvrard39@gmail.com 
U.S.S.A.M.  ussam.president@gmail.com
Western Recré danse country western.recre85@orange.fr
Association Communale de Chasse de Mormaison jean-yves.guilloton302@orange.fr
Chasse La Saint Hubert Saint-André-Treize-Voies paulette.beziau85@orange.fr
Association communale de chasse
Saint-Sulpice-le-Verdon sslv@orange.fr
Club de l’Amitié de Mormaison rmarieagnes85@orange.fr
Club de l’Amitié La Détente Trévoise gerard.grasset946@orange.fr
Club de l’Amitié Les Blés d’Or  Saint-Sulpice-le-Verdon ferdinand.limouzin@orange.fr
Loisirs Créatifs / Gym d’entretien / Chorale famillesrurales.montreverd@gmail.com

 

SOLIDARITÉ - SERVICES

ADMR L’Herbergement-Montréverd terresdemontaigu@admr85.org
Don du sang christiane.rabiller@orange.fr
Secours Catholique equipelocale.rocheserviere85@secours-catholique.org
Secours populaire clesyl7@gmail.com
Un rêve indien contact@un-reve-indien.com
UNC AFN Mormaison andre.bonneau007@orange.fr
UNC AFN Saint-André-Treize-Voies patrick.bossis@wanadoo.fr
UNC AFN Saint-Sulpice-le-Verdon sergefrancine.normand@orange.fr
Paroisse des Pères Baudouin et Monnereau 
des Brouzils - Présbytère lesbrouzils@diocese85.org
Familles rurales  famillesrurales.montreverd@gmail.com

ANIMATION

Comité des Fêtes L’Envol  Mormaison cdfmormaison@gmail.com
Comité des Fêtes Saint-André-Treize-Voies comitedesfetes.satv@gmail.com
Comité des Fêtes Saint-Sulpice-le-Verdon comite.sslv@gmail.com
Barjots Dunkers barjotsdunkers@yahoo.fr
Pampl’Up Production pamplup.production@gmail.com
L’Étang Plié letangplie@gmail.com
Comité Fête des Battages (OGEC) fetedesbattages@gmail.com�
Comité Trévois des Artisans et commerçants sjehu@samevade.com
Animation jeunesse anim.montreverd@aifr.fr

 

CULTUREL

Les Amis de la Chabotterie amisdelachabotterie@orange.fr
Montréverd Patrimoine montreverdpatrimoine@gmail.com
Bibliothèques de Montréverd bibliothèque@montreverd.fr

 

SCOLAIRE

Ecole Notre Dame Saint-Sulpice-le-Verdon direction@stsulpiceleverdon-notredame.fr
Ecole Saint Joseph Saint-André-Treize-Voies direction@saintandretreizevoies-ecole.fr
Ecole Saint-Louis de Gonzague Mormaison direction-ecole@mormaison-saintlouis.fr
APEL Saint-Sulpice-le-Verdon apel@stsulpiceleverdon-notredame.fr
APEL Saint-André-Treize-Voies apelsatv@gmail.com
APEL Mormaison apel@mormaison-saintlouis.fr
OGEC Saint-Sulpice-le-Verdon ogec@stsulpiceleverdon-notredame.fr 
OGEC Saint-André-Treize-Voies ogec.satv@orange.fr
OGEC Mormaison ogececolemormaison@orange.fr
Restaurants scolaires 
Les P’tits Gourmands Saint-Sulpice-le-Verdon cantine.stsulpice@yahoo.com
Restomino à Saint-André-Treize-Voies restominorestaurantscolaire@gmail.com
Mormaison ogececolemormaison@orange.fr
Accueils périscolaires 
Gribouille - Saint-Sulpice-le-Verdon cap.gribouille@orange.fr
Graine de Malice - Saint-André-Treize-Voies grainedemalice85@gmail.com
Le Mille Pattes - Mormaison periscolaire.lemillepattes85260@gmail.com
Transport scolaire mobilite@terresdemontaigu.fr
 transportscolaire@aifr.fr

 

ENFANCE

Les P’tites Canailles Mormaison severinesauvetre@hotmail.fr
Les P’tites Canailles Saint-André-Treize-Voies celinealex85@hotmail.fr
Les P’tites Canailles Saint-Sulpice-le-Verdon catroux.olivier@orange.fr

Les associations
de Montréverd
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Envie, Besoin d’un instant pour soi chaque 
semaine ? Faites du YOGA !
L’Association Bien-Être Trois Rivières programme dès 
à présent l’activité pour 2023/2024 pour vous permettre 
de découvrir ou d’approfondir vos connaissances du 
YOGA : relaxation, postures, méditation… 
Une heure privilégiée avec une instructrice diplômée. 
Grande nouveauté, cette année vous pourrez choisir 
votre créneau : soit de 17h45 à 18h45, soit de 19h00 à 
20h00, le lundi à la salle polyvalente de Mormaison. 
Selon le nombre de personnes intéressées, au féminin 
ou au masculin, dès 16 ans, nous créerons ce nouvel 
horaire 17h45 - 18h45, en complément du créneau 19h 
- 20h habituel.
Les pré-inscriptions sont dès à présent ouvertes, ne 
tardez pas les demandes sont nombreuses.
Reprise des cours le 1er lundi de septembre (4/09/2023) 
un simple tapis de sol et vous serez prêt.

BIEN-ÊTRE TROIS RIVIÈRES

Renseignement et pré-inscription
l caigneaux.olivia@gmail.com
y 06 77 50 87 91 ou 06 49 20 42 95

Si vous souhaitez nous rejoindre ou pour plus de 
renseignements, vous pouvez nous contacter :
l bad.satanasetdiabolo@gmail.com
y 06 47 21 60 87 / 06 83 32 90 46

La saison 2022-2023 a été une réussite avec environ 
40 adhérents au sein de l’association.
Fin décembre 2022, l’association Satanas et Diabolo a 
organisé avec succès son traditionnel tournoi de Noël. 
L’occasion de faire découvrir le badminton avec la parti-
cipation de 24 équipes adultes et 5 équipes enfants.
Le championnat loisirs inter-clubs (avec Montaigu, la 
Boissière-de-Montaigu et Cugand) mis en place cette 
saison a été un franc succès et sera reconduit la saison 
prochaine.
La saison 2023-2024 débutera début septembre. Il 
sera possible d’effectuer 2-3 séances d’essai avant 
de s’inscrire.

ASSOCIATION DE BADMINTON LOISIRS 
SATANAS ET DIABOLO

mailto:bad.satanasetdiabolo@gmail.com
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USSAM MONTRÉVERD
SAISON 2022 - 2023

50ème Anniversaire du Mondial Football 
Montaigu
Le 50ème anniversaire s’est déroulé du 2 au 10 Avril 2023. 
Ce format inédit a permis au club d’organiser la réception 
de 2 matchs du tournoi, une réussite et une belle fête 
pour les supporters venus nombreux sous le soleil de 
Montréverd. 

Cassoulet à emporter du 18 Mars 2023 
L’édition 2023 a été un succès avec près de 750 repas 
distribués. Comme l’année dernière, cet évènement a 
très bien fonctionné grâce à l’implication de nos béné-
voles et aux nombreux billets vendus par tous. 

Sponsors
L’Ussam a remercié tous les partenaires qui ont adhéré 
au nouveau projet de partenariat du club. Une soirée de 
remerciement a eu lieu le vendredi 2 Février. Toutes ces 
entreprises contribuent à la pérennité de l’association. Si 
vous souhaitez soutenir ou aider le club, n’hésitez pas 
à contacter un membre du club ou envoyer un mail à 
ussam.partenaires@gmail.com.

L’USSAM RECRUTE 
L’USSAM prépare la saison 2023-2024, aussi nous cher-
chons à compléter nos effectifs joueurs dans toutes les 
catégories (Ecole de foot, Groupement Jeunes, Seniors, 
loisirs, équipe féminine). 
N’attendez plus, rejoignez-nous et participez au nouveau 
projet du club pour la prochaine saison.
Plus d’informations sur : https://www.ussam.fr/ 

À noter dans votre agenda 2023 :
Porte ouverte : Début septembre 
Couscous à emporter : Samedi 7 octobre 
Concours de Belote : Samedi 16 décembre

GYM 
Les cours se déroulent salle polyvalente, commune délé-
guée de Mormaison.
Portes ouvertes / reprise des cours et inscriptions le 
mercredi 13 septembre 2023 : 

•  Gym éveil pour les enfants de 3 à 5 ans :  
cours de 10h30 à 11h15

•  Gym au sol pour les enfants de 6 à 11 ans :  
cours de 11h15 à 12h15

•  Gym Adultes : cours à 20 h15 

Contact : y 06 69 91 85 85
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MONTREVERD SPORTS
Nous avons tenu notre Assemblée Générale annuelle en 
février dernier.
L’équipe se renouvelle ainsi que le bureau. Celui-ci se 
compose de Yohann Rambaud président, Cédric Olivier 
vice-président, Sébastien Loiseau trésorier, Anthony Tes-
sier vice-trésorier, Laurent Bossis secrétaire et Etienne 
Bossis vice-secrétaire.
Durant toute l’année, Montréverd Sports organise des 
randonnées pédestres et cyclistes pour tous les 
niveaux et tous les âges, le dimanche matin.
Le départ est fixé devant le « chalet » de la salle de sport 
de Saint-André-Treize-Voies : à 9h00 en hiver et à 8h00 
en été.
La randonnée du club a eu lieu le dimanche 11 juin 2023 
à partir de 7h30 à la salle Polyvalente de Mormaison. 
Comme chaque année des parcours cyclo et marche ont 
été proposés avec pour cette année une première avec 
une randonnée Gravel. 
Le 2ème évènement du club est le Prix Montréverd : une 
course cycliste qui aura lieu le samedi 2 septembre à 
Saint-André-Treize-Voies.

Le bureau

Pour plus de renseignements sur le club 
de MONTREVERD SPORTS :
Retrouvez-nous sur notre site :
f https://www.montreverdsports.com/
Où par mail :
l montreverdsports@gmail.com

Date à retenir :
Samedi 2 septembre 2023 : 
7ème Course du prix MONTREVERD

SMASH BASKET
Le SMASH Basket a vécu une belle saison avec des 
événements marquants.
Notre DM3 retrouvera le niveau DM2 l’année prochaine 
après une superbe saison !
Malgré un début de saison difficile, notre équipe NF3 a 
montré une grande détermination et est parvenue à se 
maintenir. 
Certaines équipes jeunes ont atteint les finales de leur 
championnat avec notamment : les U11F de Clémence / 
Thaïs au Top 8 ; les U13F de Candice / Amélie en finale 
au Vendespace et les U18F de Lydie pour le titre D1. 
A noter aussi le beau parcours des U15F de Maxime en 
demi-finale région (N.B. au 29 avril).
Un autre temps fort : la qualification de notre équipe 
BaskIN pour la coupe d’Europe du 16 au 18 juin en 
Italie !
Nous clôturons cette saison par notre Assemblée Géné-
rale le 30 juin.
Toutes les actualités du SMASH sont à retrouver sur 
notre site : www.smashbasket.fr, ainsi que sur nos 
réseaux sociaux.

https://www.montreverdsports.com/
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Notre association en lien avec les agriculteurs de la com-
mune s’efforce de réguler les espèces susceptibles de 
causer des dégâts dans les cultures.
18 chasseurs adhèrent à notre société cette année. Les 
nouveaux chasseurs souhaitant intégrer notre associa-
tion peuvent se faire connaître auprès d’un membre du 
bureau, pour le bon déroulement de la prochaine saison.
Notre assemblée s’est déroulée le 27 mars et le bureau 
a été renouvelé. Michel DAHERON après 6 années de 
présidence n’a pas souhaité se représenter. Nous le 
remercions pour tout ce qu’il a fait pour notre société.

De plus, comme tous les ans notre chouflette s’est dérou-
lée le premier samedi de mars : merci à tous ceux qui y 
participent. 
Nous avons tous été très touchés par le décès de Gérard 
DOUILLARD notre vice-président qui donnait beaucoup 
de son temps pour notre association. Nos pensées vont 
vers ses proches et sa famille.
Le bureau

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE DE MORMAISON

FAMILLES RURALES

Zoom sur les Loisirs Créatifs 
Le club Loisirs Créatifs se retrouve une fois par semaine le mardi après-midi à la salle La Chabotterie au Pôle Mairie-Bi-
bliothèque de Saint-Sulpice-le-Verdon.
Dans un esprit d’échanges, de convivialité, de partage et transmission de savoir-faire, nous réalisons une activité par 
mois.
Matériaux utilisés : ficelle, carton, laine cardée, vinyl perforé…
Le club a participé à deux récentes manifestations Montréverdoises :
-  Le goûter des aînés de Montréverd : nos compositions de Noël étaient disposées en décoration des tables, 
-  L’inauguration du Pôle Mairie-Bibliothèque, avec l’organisation d’un atelier découverte sur l’activité origami 

(confection de petites boites) ouvert aux enfants et adultes. 
Si vous avez envie de nous découvrir, venez nous rendre visite !

Zoom sur l’accueil périscolaire Le Mille Pattes de Mormaison
Cette année, le monde des dinosaures et celui des savanes ont investi les vitres de l’accueil. 
Les activités sont variées suivant les envies des enfants. Ils peuvent faire des bricolages, des 
dessins, des jeux de construction, des jeux de ballons, aller à la bibliothèque… Un loto avec de 
nombreux lots a eu lieu en mars grâce aux dons (N’hésitez pas si vous avez des lots).
L’accueil périscolaire a une capacité d’accueil de 34 enfants et peut monter à 48 enfants le matin. 
Grandes nouveautés pour la rentrée scolaire en septembre 2023, la mise en place du portail 
famille et un travail commun avec l’accueil périscolaire de St André « Graine de Malice ».
Nous vous souhaitons un très bel été et de belles vacances.
On se retrouve à la rentrée scolaire.

Zoom sur le temps fort de l’association Familles Rurales et l’AG
Un temps fort intergénérationnel et commun aux six services de l’association a été proposé durant 
l’Assemblée Générale le 2 juin 2023. Ce fut un moment festif et de partage des activités entre 
les utilisateurs, les bénévoles et les salariés. Cela a aussi permis de faire connaître l’association 
dans son ensemble. L’équipe souhaiterait recruter de nouveaux bénévoles afin d’assurer un 
renouvellement tout en développant de nouveaux projets.
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L’APEL de l’école Saint-Louis a organisé durant cette 
année scolaire différentes actions, afin de dynamiser 
l’école et participer au financement à la fois de la classe 
verte (Les Sables d’Olonne) et de la sortie scolaire de fin 
d’année (planète sauvage). Deux tablettes numériques 
ont également été achetées pour l’école.
Pour cette année 2023, l’APEL et l’OGEC ont décidé 
de donner vie à une nouvelle version de la fête de la 
Boulogne. Ainsi, elle se déroulera le samedi 1er juil-
let à la salle polyvalente de Mormaison. Vous pourrez 
alors admirer un spectacle préparé par les enfants, 
vous divertir avec les différents stands (structures gon-
flables, stands enfants, maquillage…) et déguster les 
traditionnelles moules frites. Nous tenons à remercier les 
bénévoles pour leur soutien dans l’organisation de cette 
fête. Nous vous attendons nombreux pour partager ce 
moment convivial et festif avec votre famille.
L’équipe de l’APEL vous souhaite un bel été.

Portés par notre projet « Cap 
sur le Monde », nos 129 
élèves ont pu voyager toute 
cette année au travers de tous 
leurs apprentissages. Les 
civilisations, les monuments, 
les cultures, la gastronomie… 
des 6 continents n’ont presque 
plus de secrets pour eux. La 
fin de l’année a été axée sur 
la découverte des animaux 
du Monde, avec la classe de 
découverte de 2 jours aux 
Sables d’Olonne pour les élèves 
de CP-CE1-CE2, puis une sortie 
au parc animalier « Planète Sau-
vage » pour les élèves de PS-MS-GS-CM1-CM2. Nous 
avons eu le plaisir de clôturer l’année avec un spectacle 
dansé des enfants offert aux parents lors de la nouvelle 
formule de la « Fête de la Boulogne ». 
Pour la rentrée du lundi 4 septembre, l’équipe péda-
gogique sera au rendez-vous pour les 127 élèves qui 
seront répartis dans nos 5 classes. 

En attendant, nous vous souhaitons à tous un bel été de 
joies et bonheurs partagés.

Viviane GONÇALVES
Cheffe d’établissement

N’hésitez pas à visiter le site de l’école : 
U https://mormaison-saintlouis.fr
Et pour contacter l’école :
l direction-ecole@mormaison-saintlouis.fr

ECOLE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE
 MORMAISON

APEL ECOLE SAINT-LOUIS 
DE GONZAGUE

ECOLE NOTRE DAME
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

C’est « entre rêve et réalité », thème de l’évènement, 
que le 17 juin dernier, s’est tenue la Kermesse des 
élèves de Saint-Sulpice-le-Verdon. La fête s’est déroulée 
essentiellement en extérieur, afin d’exploiter au mieux 
l’espace récemment rénové par la mairie, près de la salle 
Concorde.
D’ici quelques jours sonnera la fin de l’année scolaire 
qui, une fois n’est pas coutume, a été rythmée par de 
nombreuses manifestations portées par l’école et les 
parents d’élèves : le Festival Jeune Public, le Téléthon, 
la Verdondine, l’Apéritif concert et la chasse aux Œufs !
Les élèves seront désormais attendus le lundi 4 sep-
tembre 2023, pour la rentrée prochaine. 

Infos Utiles :
• L’APEL et l’OGEC accueillent volontiers de nouveaux 
bénévoles. Pour les rejoindre : 
l apel@stsulpiceleverdon-notredame.fr
l ogec@stsulpiceleverdon-notredame.fr 
• Pour suivre les actualités : suivez la page Facebook de 
l’APEL et le site de l’école:
U https://stsulpiceleverdon-notredame.fr
• Pour contacter l’école, écrivez à : 
l direction@stsulpiceleverdon-notredame.fr

https://mormaison-saintlouis.fr
mailto:direction-ecole@mormaison-saintlouis.fr
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Notre traditionnelle fête des battages qui est histori-
quement rattachée à l’école, se déroulera le dimanche 
6 août 2023 et sera l’occasion de célébrer ses 50 ans.
Le comité d’organisation a commencé à se réunir et la 
journée se prépare !
Pour que cette fête soit une réussite, nous comptons 
sur un maximum de bénévoles. Vous souhaitez nous 
rejoindre pour les préparatifs (distributions d’affiches, 
mise en place…) et pour le jour J, vous pouvez écrire 
à l’adresse suivante : fetedesbattages@gmail.com et 
n’hésitez pas à relayer la date auprès de vos proches !
L’école poursuit ses projets pour offrir aux enfants des 
espaces sécurisés et agréables et pour répondre aux 
différents besoins immobiliers.
Nous avons de nouveau pu mettre en place des mati-
nées travaux avec les parents volontaires. Nous avons 
fait de l’entretien ainsi que des modifications ayant pour 
but de faire des économies d’énergie.

Le bureau
l ogec.satv@orange.fr

OGEC DE L’ÉCOLE
SAINT-JOSEPH

Notre école a besoin du soutien de tous !
Vous pouvez participer de différentes manières ; béné-
volement lors des manifestations, lors des matinées 
travaux. Vous pouvez également participer au finance-
ment de nos projets grâce au mécénat. Que vous soyez 
particulier ou une entreprise, lorsque vous réalisez 
un “don”, vous bénéficiez d’une réduction d’impôts mais 
surtout, vous soutenez l’école de nos enfants.
Je fais un don : www.ddec85.org

Fête des Battages : 
permanence retrait des costumes
A tous les bénévoles de la Fête des Battages :
Des permanences auront lieu dans l’enceinte de l’école  
pour l’emprunt des vêtements aux dates suivantes :

> Vendredi 4 août de 17h30 à 19h30
> Samedi 5 août de 10h à 12h00

Retrouvez toutes les informations sur le site et sur facebook :
U fetedesbattages.com
K fetedesbattages.satv

Pour nous contacter : 
l fetedesbattages@gmail.com

La fête des battagesc’est la kermessede votre école
Chaque année
elle attire entre
10 000
   15 000
visiteurs

C’est pourquoipour son fonctionnementnous avons besoin de :

300 bénévoles

6 pôles

30 stands et activités

répartis sur :

Animation fête
Boisson
Communication

Logistique
Pôle enfants
Restauration

Dimancheo6 
août2023

NOUS
COMPTONS
SUR

Prochaine
édition le :

OGEC ÉCOLE SAINT JOSEPH

DEPUIS

19731973

&

Notre association Détente Trévoise fait preuve de dyna-
misme avec les différentes activités que nous organisons.
Notre Assemblée Générale s’est tenue le 2 février 2023 
à la salle St André. La participation y a été nombreuse, et 
de jeunes retraités sont venus nous rejoindre.
Le mercredi après-midi, on peut jouer à la belote, au 
scrabble, au Rummikub, au Skyjo et autres nouveaux 
jeux. En plus du jeu de boules en bois près de la salle des 
sports, on peut désormais jouer aussi à la pétanque à 
côté sur un terrain nouvellement réalisé. Nous proposons 
également d’autres activités : la peinture, la calligraphie, 
l’art floral, le scrapbooking et la marche. Et ponctuelle-
ment des mini-concours de belote et de scrabble en 
interne.
Toutes nouvelles idées ou activités seront les bienvenues.

Notre prochain concours de belote, ouvert à tous, 
aura lieu le samedi 18 novembre, nous vous y espé-
rons nombreux.
Nous proposons également des sorties à la journée 
que nous organisons nous-mêmes et des séjours d’une 
ou plusieurs journées organisées par Alouette Voyage.
Nous serons ravis d’accueillir toute nouvelle personne 
désireuse de passer des moments de détente agréables.
La diversité des âges est une richesse.
Après la pause estivale, la réouverture du club se fera le 
mercredi 6 septembre 2023.

La Présidente, Noëlle Grasset

y Tel 02 51 42 86 60

DÉTENTE TRÉVOISE

mailto:fetedesbattages@gmail.com
http://www.ddec85.org
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En janvier dernier s’est tenue l’assemblée générale du 
comité des fêtes suivie de l’élection du bureau et du 
conseil d’administration. Le comité des fêtes compte 
actuellement 23 membres dont 4 nouveaux arrivants. 
Merci à eux !
Vous retrouverez la composition de l’équipe sur notre site 
internet.
Au printemps, nos bénévoles se sont réunis pour nettoyer 
et remettre en état le matériel disponible à la location.

COMITÉ DES FÊTES
DE SAINT-SULPICE-LE-VERDON

Pour toute réservation ou information, rendez-vous  
sur notre site internet ou suivez-nous sur Facebook  
et Instagram.

Uhttps://comitesslv.wixsite.com/comitedesfetes85260
K cdfsslv

Pour nous contacter : 
l comite.sslv@gmail.com

Date à retenir :
dimanche 3 décembre 2023 : 
Bar à huîtres et toasts !

Le comité des fêtes de Mormaison fait peau neuve avec 
un nouveau logo et pour se rendre plus accessible nous 
avons créé un site internet, sur lequel vous trouverez nos 
dernières actualités ainsi que le matériel à louer.

COMITÉ
MORMAISON
 FÊTESDES

Soirée dégustations mets et vins en compagnie d’ORS traiteur, 
François Goreau « Vinochio » et le groupe de musique Miam’s.

La chasse aux œufs à l’Epiardière 

U https://cdfmormaison.wixsite.com/cdfmormaison
K cdfsslv
Pour toute réservation de matériels,  
vous pouvez appeler Daniel
y 02 44 40 72 63

COMITÉ DES FÊTES 
DE MORMAISON

Le comité des fêtes de Mormaison vous souhaite un bel 
été.
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Comité des fêtes
ST ANDRE 13 VOIES

Comité des fêtes
ST ANDRE 13 VOIES

Suivez-nous sur facebook : Comité ST Andre
l comitedesfetes.satv@gmail.com

À noter dans votre agenda :
CONCOURS DE PETANQUE 
Samedi 26 AOÛT 2023
WEEK-END THEATRE 
Premier week-end de novembre

Rappel location de matériel :
La liste du matériel disponible à la location est consul-
table sur la page facebook du comité des fêtes.

Les réservations se font par téléphone au :
y 06 45 27 96 78

L’enlèvement du matériel a lieu à 18 h le vendredi.
Le retour a lieu le lundi à 18 h. 
Merci de respecter les horaires et de venir accompa-
gné pour effectuer le chargement et le déchargement 
du matériel.

COMITÉ DES FÊTES
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES

Le Comité des Fêtes organise des événements mais 
participe également à la vie des associations en four-
nissant du matériel pour leurs événements, et propose  
la location de matériel pour vos fêtes privées. Afin que 
ce service continue, nous sommes à la recherche de 
bénévoles pour renforcer l’équipe matériel. N’hésitez 
pas à nous contacter.

UN REVE INDIEN
L’association « Un Rêve Indien » basée à Saint-André-
Treize-Voies, a ouvert un dispensaire il y a 10 ans à 
Benares en Inde. Les soins infirmiers (pansements) 
sont gratuits et les consultations médicales sont à 
moindre coût (0,25 €) incluant 2 à 3 jours de médica-
ments gratuits. 
Céline Hegron est l’infirmière responsable du dispen-
saire, aidée dans son travail par Soni et Harshit, qu’elle 
a formés aux pansements. 
L’association fonctionne grâce aux soirées indiennes, 
au loto, aux dons de particuliers ou d’entreprises, aux 
journées bol de riz organisées dans les écoles etc... 

L’association Un Rêve Indien organise ses soi-
rées indiennes les : Vendredi 24 et samedi 25 
novembre 2023 à partir de 18h30, à la salle des 
fêtes de Saint-André-Treize-Voies.

Au programme : repas indien, musiques et danses 
indiennes (bollywood), rencontre avec Céline... Accueil 
chaleureux, dans une ambiance colorée, parfumée de 
senteurs d’épices et d’encens.

Tarifs :
Adultes : 20 €
Enfants jusqu’à 12 ans : 13 €

Informations : 
l contact@un-reve-indien.com
y 06 22 34 07 14 (Valérie BOSSIS)

Réservations à partir du 1er octobre 2023 sur :
https://www.helloasso.com/associations/un-reve-in-
dien/evenements/soirees-indiennes-2023
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MONTRÉVERD PATRIMOINE
L’association Montréverd Patrimoine a été créée fin 2022 
par une équipe de passionnés d’histoire. Elle a pour objet, 
la recherche, l’étude et la sauvegarde du patrimoine de 
la commune de Montréverd.
Si vous possédez chez vous des photos, films, corres-
pondances, ou tout autre support en lien avec un person-
nage, un évènement ou un lieu de Montréverd, n’hésitez 
pas à nous contacter pour nous prêter ces éléments afin 
de les faire découvrir auprès de la population à l’occasion 
de manifestations que l’association pourra réaliser.
À noter dans vos agendas, le dimanche 17 septembre 
2023, de 10h à 14h, l’association organise une prome-
nade historique au départ de la Chabotterie.
Il s’agit d’une promenade familiale (accessible pour les 
poussettes) d’environ 5 km, lors de laquelle des éléments 
historiques de plusieurs villages de Saint-Sulpice-le-Ver-
don seront présentés aux participants.
Venez nombreux participer à cet évènement !

Pour plus de renseignements :
l montreverdpatrimoine@gmail.com
y 06 41 61 36 49 / 06 80 95 45 55

1400 festivaliers réunis pour faire la fête de 17h à 23h 
autour notamment de Zaoui et Maxence, et un total de 
huit artistes variés, de la pop au rock en passant par 
l’électro. Voilà ce qui résume bien cette deuxième édition 
du Pampl’Up Music Festival, qui s’est tenue ce samedi 
3 juin au Logis de la Chabotterie. Du beau temps, une 
ambiance estivale et un public comblé. La combinaison 
gagnante pour passer une superbe soirée de musique ! 

L’ensemble de l’équipe Pampl’Up remercie les partici-
pants, les bénévoles mais aussi la mairie de Montréverd 
et le Département de la Vendée pour leur soutien tout au 
long de l’année. Rendez-vous est d’ores et déjà donné 
pour l’année prochaine ! 

LE PAMPL’UP MUSIC FESTIVAL 
AU TOP POUR SA DEUXIÈME ÉDITION ! 

mailto:montreverdpatrimoine@gmail.com
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Le service met en œuvre une démarche globale de soins 
à domicile, 10 Aides-soignantes interviennent sur les 
communes de : Montréverd, Rocheservière, St Phil-
bert de Bouaine, L’Herbergement, la Copechagnière, 
les Brouzils, St Denis-la-Chevasse, Bellevigny, les 
Lucs-sur- Boulogne, Beaufou. En complément sur les 
communes de Montaigu-Vendée, Treize-Septiers, le Poi-
ré-sur-Vie pour l’activité Equipe Spécialisée Alzheimer.

A qui est destiné le service ?
•  Aux personnes âgées, malades ou dépendantes de 

plus de 60 ans,
•  Aux adultes en situation de handicap,
•  Aux personnes prises en charge en Hospitalisation à 

Domicile,
•  Aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 

ou troubles apparentés, avec son équipe spécialisée 
Alzheimer encadrée d’une ergothérapeute.

ADMR
Aide à domicile proche de chez vous.
L’ADMR propose ses services pour les personnes âgées, les 
personnes en situation de handicap (ménage, repassage, aide 
à la toilette, courses, téléassistance) et les familles, également 
les gardes d’enfant à domicile, relais-école.
Un service d’accompagnement et de répit aux aidants familiaux 
“Bulle d’Air” se met en place. 
L’association locale située à L’Herbergement reste un endroit 
essentiel de rencontre aussi bien pour les personnes aidées, 
les aides à domicile ou les bénévoles afin de garder le lien entre 
tous.

Renseignements et contacts :
Association locale ADMR de L’Herbergement 
-Montréverd
5, place de l’Église 85260 L’Herbergement
Tél. 02 51 42 44 61 
terresdemontaigu@admr85.org
Permanence physique tous les mardis 
de 9 h à 12 h 30

Les soins assurés et coordonnés par des 
infirmières sont entièrement pris en charge par 

l’assurance maladie.

SERVICE DE SOINS INFIRMIERS 
À DOMICILE

Les missions du SSIAD:
- Assurer des soins lorsqu’un problème de santé survient, 
- Aider un retour à domicile après une hospitalisation,
-  Maintenir une autonomie à domicile et retarder l’entrée 

de la personne dans une structure d’hébergement,
-  Stimuler la personne chez qui un diagnostic de maladie 

d’Alzheimer ou de maladie apparentée a été posé, et 
améliorer la qualité de vie de l’aidant,

-  Travailler en coordination avec les autres profession-
nels de santé intervenant auprès du patient.

Service de Soins Infirmiers à Domicile
Des Rives de la Boulogne
35  rue Jean XXIII Mormaison
85260 MONTRÉVERD
Tél ; 02 51 43 91 20
ssiad.rivesdelaboulogne@admr85.org
www.admr85.org

mailto:ssiad.rivesdelaboulogne@admr85.org
https://urlprotection-ams.global.sonicwall.com/click?PV=1&MSGID=202103151100304434603&URLID=2&ESV=10.0.9.1000&IV=AB2FAFDC9A099D696157FDCD9FC022B9&TT=1615806031826&ESN=UPyBf9e0tEsKhkIjfKftAkRZCOlj9lBqthNq9UGB3kc%3D&KV=1536961729279&ENCODED_URL=http%3A%2F%2Fwww.admr85.org%2F&HK=5D27FB22EA5BF6DCB5D9D3626465E4879EF03063565AEAFF48EAE19B2771C8A2
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#Terres de Montaigu

Université Permanente
Depuis un an, une antenne de l’Université Permanente de 
Nantes s’est ouverte sur le territoire de Terres de Montai-
gu. C’est un véritable succès avec 375 adhérents et 30 
personnes à chaque séance qui viennent épisodiquement.

C’est quoi l’Université Permanente ? 
L’Université Permanente est un service de Nantes Univer-
sité dont les missions sont la diffusion des connaissances, 
le partage, l’échange et le lien social. Chaque année, 
des intervenants qualifiés et passionnés proposent plus 
de 400 cours et 250 conférences à Nantes, et dans ses 
13 antennes de Loire Atlantique et de Vendée.  Ces ren-
dez-vous majoritairement animés par des universitaires 
ou des personnalités extérieures, sont ouverts à tous.

Que propose l’antenne Terres de Montaigu  
à tous les habitants de Terre de Montaigu?
- Une conférence par mois, à 14h30, salle Dolia à Saint 
Georges de Montaigu
- 2 cours de 6 séances de 2h00, sur l’art et sur la démocra-
tie, salle Chatelet à Boufféré
- des sorties culturelles
Le programme est en cours d’élaboration et sera transmis 
prochainement.

Comment participer ?
-  S’inscrire à l’année et obtenir sa carte d’étudiant 

(20€), soit par internet, soit aux permanences des 
12 et 16 septembre à la salle des Fêtes de Montai-
gu. La carte d’étudiant permet d’assister à toutes 
les conférences de Terres de Montaigu, à celles de 
toutes les antennes et à celles de Nantes. 

-  S’inscrire à la séance : 5€ par conférence
-  S’inscrire pour les cours avec une participation 

financière

Fiche d’inscription pour la carte d’étudiant à télé-
charger sur : UP Terres de Montaigu
Pour plus de renseignements, contact pour la 
commune : 
Marie-Jo Roulleau :  Tel. 06 35 44 71 74

Renseignement sur les conférences de Nantes et 
de toutes les antennes :
https://up.univ-nantes.fr

Mardi 11 juillet à Saint-André-Treize-Voies
Parc de la coulée verte – 20h00

Spectacle « Les demi-frères Grumaux »
2 artistes cascadeurs sans aucun talent, tentent une démonstration de numéros 
d’acrobatie plus ou moins risqués, sur le thème des sports mécaniques, suivi 
d’un concert à 21 h avec Cocodri.
I Bar et restauration sur place I

https://up.univ-nantes.fr/
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Niveau 1

BONUS 

Niveau 2

AIDES FINANCIÈRES  
À LA RÉNOVATION  
ÉNERGÉTIQUE

à Terres de Montaigu

2 
travaux minimum 

30%
de gain d’énergie minimum

25% 
du montant HT des travaux (aide plafonnée à 2 000 €)

3 
travaux minimum (dont un d’isolation)

50%
de gain d’énergie minimum 

(et étiquette A, B ou C après travaux)

25% 
du montant HT des travaux (aide plafonnée à 3 000 €)

« MATÉRIAUX BIOSOURCÉS » 
Si utilisation d’isolants biosourcés = 25% du montant HT, dans la limite de 1 500 €.

« EQUIPEMENTS ENERGIES RENOUVELABLES » 
Si équipement de production de chauffage (géothermie / biomasse – hors poêle)   
et / ou eau chaude sanitaire renouvelable (solaire thermique) = 25% du montant HT des travaux dans la limite de 1 500 €.

Travaux de l’Hôtel intercommunautaire et du cinéma.

Travaux aménagement du parking de la gare

AU SERVICE DE LA POPULATION



NOUVELLES INSTALLATIONS MONTRÉVERD

Vous êtes un nouvel artisan, une entreprise nouvellement 
implantée ou vous ne recevez pas les informations aux 
entreprises ?
Faites-vous connaître auprès de la mairie en adressant un mail à :
communication@montreverd.fr

NUISANCES SONORES :
Choisir le bon moment, c’est moins gênant

Nous profitons de l’allongement des jours et le retour du 
soleil pour vous rappeler l’existence de l’arrêté préfectoral 
du 31 mai 2022 relatif aux règles concernant les nuisances 
sonores provenant de différentes sources :

>  des personnes: troubles de voisinage, musique, cris, 
chants...

>  du matériel : appareils et dispositifs de diffusion 
sonore, outils de bricolage, tondeuse, pompe à cha-
leur, climatiseur…

>  des animaux: aboiements, miaulements...

A cet effet, les activités bruyantes effectuées par 
les particuliers, susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de l’intensité sonore, 
sont autorisées :
- du lundi au vendredi : 8h30-12h ; 14h-19h30
- le samedi : 9h-12h ; 15h-19h
- le dimanche et jours fériés : 10h-12h

Pour la tranquillité et le bien-être de tous, 
nous sollicitons votre bienveillance pour res-
pecter ces quelques règles de bon sens et de 
civisme.
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LE TEMPS D’UN JEU 
Fabrication de jeux en bois à la demande  
et jeux à la location

RÉFLEXOLOGUE PLANTAIRE 
(sur rendez-vous)

CORPS ET SENS
Massage intuitif, soin énergétique  
et séance de lecture biologique.

SOUND EXTREM
Evènementiel, sono et lumières professionnelles
Mariage, Anniversaire, Banquets...

BAR LA TRÊVE
Bar - Concert

FINANCE CONSEIL - MAXIME BOSSARD
Courtier en prêts immobiliers  
et en prêts pour les professionnels

Sébastien DOUILLARD
8, la Caillaudière aux Tiraux 
85260 Montréverd - SSLV
l douillardsebastien@hotmail.fr
y  06 01 84 96 55

Edouard AREVIAN 
12 rue des Jonquilles
85260 Montréverd - SATV
l reflexo.arevian@gmail.com
y 06 67 95 84 06
Stéphanie Brochard
7 la chevrottière, 
85260 Montréverd - SATV
l stephaniecorpsetsens@gmail.com
y 06 75 35 31 24

85260 Montréverd - SSLV
l djsoundextrem@gmail.com 
y  06 18 52 41 55 

7 Rue du Petit Saint-André, 
85260 Montréverd - SATV
l latrevebar@orange.fr

8 bis rue de la Prairie 
Le Puy-Pêlé
85260 Montréverd - MMN
l m.bossard@financeconseil.fr
y  06 10 90 51 86



DANS VOS SACS JAUNES
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#Infos diverses

Samedi 22 juillet de 10h00 à 12h00
MORMAISON –  Atelier communal – Rue de l’Oasis

Vendredi 22 septembre de 16h30 à 18h30
SAINT-SULPICE-LE-VERDON
Atelier communal – Rue de l’Avenir

Samedi 18 novembre de 10h00 à 12h00
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES
Atelier communal – La Grande Roche

DISTRIBUTION
SACS JAUNES
EN 2023

Téléchargez

l’application

TRIVAOÙ



Pour répondre à vos questions vous êtes 
invité à vous renseigner auprès du service 
urbanisme de la Mairie lors des permanences.

BON A SAVOIR

Déposer une déclaration de travaux ou un 
permis de construire en Mairie ne vaut pas auto-
risation.
La non-déclaration des travaux expose le 
propriétaire à des poursuites devant les tribu-
naux compétents.
La commune a 1 mois pour délivrer une déclara-
tion préalable, 2 mois si le projet se situe en 
secteur protégé (périmètre des monuments histo-
riques).
Le délai d’instruction d’un permis de construire 
peut varier de 2 à 5 mois en fonction des consulta-
tions nécessaires au projet.
Tout permis dont le projet total excède 150 m² 
(création ou extension) doit être effectué par un 
architecte.

ARCHITECTE CONSEIL - CAUE

En amont du dépôt de votre dossier (construction, 
rénovation ou extension) vous pouvez bénéficier 
de conseils gratuits du C.A.U.E. (Conseil en 
Architecture Urbanisme et Environnement).
Un architecte-conseil répond à vos questions, 
vous aide à réfléchir sur la composition d’en-
semble de votre projet en vue d’obtenir votre 
permis de construire.

Rencontrez l’architecte-conseil à : 
Mon Espace Habitat 

15 place du Champ de Foire
85600 MONTAIGU-VENDÉE

Le mercredi après-midi sur rendez-vous : 
contactez le 02 51 37 44 95

Quelles autorisations pour quels travaux ?

#34 Magazine Municipal #15 Juillet 2023



In
fo

s 
di

ve
rs

es

#35Magazine Municipal #15 Juillet 2023

Etat civil
NAISSANCES MARIAGES

du 01 décembre 2022  
au 31 mai 2023

DOUILLARD Gérard
03 décembre 2022 
Mormaison

DUGAST Michel
13 décembre 2022
Saint-André-Treize-Voies

COUGNAUD Madeleine
13 décembre 2022
Mormaison

PRUNEAU Marie Reine
19 décembre 2022
Mormaison

BULTEAU Anne-Marie
27 décembre 2022
Mormaison

RENAUD Odile  
(née DAHERON)
17 janvier 2023 
Saint-André-Treize-Voies

BROCHARD Marie
19 janvier 2023
Mormaison

HERVOUET Michelle 
(née LOMBARDI)
20 janvier 2023 
Saint-André-Treize-Voies

ROBIN Bernadette  
(née POIRIER)
13 février 2023
Mormaison

LEGEAY Anne-Marie 
(née GEAY)
25 février 2023
Saint-André-Treize-Voies

BAUDRY Martial
28 février 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

MOROZEAU Maurice
21 mars 2023
Saint-André-Treize-Voies

GERMAIN Micheline
31 mars 2023
Mormaison

GIRAUDET Léa
16 avril 2023
Mormaison

BARANGER Joséphine
03 mai 2023
Mormaison

NUNES Margarida
13 mai 2023
Mormaison

THIBAUD Marie
21 mai 2023
Mormaison

GILLAIZEAU Dominique
27 mai 2023
Mormaison

SOURISSEAU Telma
02 décembre 2022
Mormaison

JAUNET VALLET Nina
18 décembre 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon 

PÉRĖS Mathilde
26 décembre 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon 

GABORIAU Lise
17 janvier 2023
Saint-André-Treize-Voies

LE ROUX Oscar
18 janvier 2023
Saint-André-Treize-Voies

LEVOYER Rachel
19 janvier 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

JOUTEAU GUINEBER-
TEAU Olympe
18 février 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

JAULIN Lucie
23 février 2023
Saint-André-Treize-Voies

BROCHARD Aubin
3 mars 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

ROUSSEAU Alice
9 mars 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

GRATELLE Luna
14 mars 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

HONORÉ Lucas
17 mars 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

GUEDON Martin
22 mars 2023
Saint-Sulpice-Le-Verdon

GUÉRY Gabriel
04 mai 2023
Saint-André-Treize-Voies

GUIGNARDEAU Léopolde
10 mai 2023
Saint-André-Treize-Voies

DÉCÈS

Félicitations aux heureux parents de : Tous nos vœux de bonheur à :

Toute notre sympathie aux proches de :

PROTEAU Benjamin et GAUTIER Mélanie
25 février 2023

CHOTARD Nicolas et MOINET Magali
06 mai 2023

MESSE Tristan et BOURREAU Coline
20 mai 2023

BOUILLAUD Pierre et LALANCE--ANDRY Morgane
27 mai 2023

L’enregistrement des Pactes Civils de Solida-
rité* (PACS) est transféré à l’officier de l’état 
civil de votre mairie depuis le 01 novembre 

2017. Le PACS est un contrat conclu entre 
deux personnes majeures, pour organiser leur 

vie commune. Pour pouvoir le conclure, les parte-
naires doivent remplir certaines conditions et rédiger 
une convention. Ils doivent ensuite faire enregistrer  
leur dossier à la mairie de leur domicile. Les dossiers 
sont à retirer dans vos mairies déléguées.

Sur autorisation de publication des familles.
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INFOS PRATIQUES 

MAIRIE DE MONTRÉVERD

Mairie déléguée de SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES
1 rue de la Mairie - 85260 MONTRÉVERD
Lundi au samedi 9h00 – 12h00
Vendredi : 14h00 – 17h30
URBANISME sur RDV 9h00 – 12h00
Vendredi : 14h00 – 17h30

Mairie déléguée de MORMAISON
13 rue Jean XXIII - 85260 MONTRÉVERD
Les mardi et jeudi :  9h00 – 12h00
Les mercredi et vendredi : 14h00 – 17h30
URBANISME sur RDV 
Mardi : 9h00 – 12h00

Mairie déléguée de SAINT-SULPICE-LE-VERDON
3 rue de la Colonne - 85260 MONTRÉVERD
Les mardi et jeudi :  14h00 – 17h30
Les mercredi et vendredi : 9h00 – 12h00
URBANISME sur RDV 
Jeudi : 14h00 – 17h30

Contacts :
Accueil – services à la population
accueil@montreverd.fr
Urbanisme, voirie, réseaux 
urbanisme@montreverd.fr
Communication – événementiel 
vie associative
communication@montreverd.fr

Transport Solidaire
Tél. 02 51 42 80 65

BIBLIOTHÈQUES
MORMAISON - 3 LIEU :
Mercredi : 10h30 – 12h00 / 15h – 17h
Vendredi : 17h00 – 18h30
Samedi : 10h30 – 12h00
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES :
Mercredi : 16h30 – 18h30
Samedi :  10h30 – 12h30
SAINT-SULPICE-LE-VERDON : 
Mercredi et dimanche : 10h30 – 12h00
Contact bibliothèques :
bibliotheque@montreverd.fr

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS
SUR TERRES DE MONTAIGU

Lundi, mercredi, vendredi : 14h00 à 17h30
Mardi, jeudi :   15h30 à 17h30
Tél.  02 51 94 04 62 / mail : rpe@terresdemontaigu.fr

ÉPICERIES
« La Gourmandine » / St-André-Treize-Voies
Lundi : 7h45 à 12h45 et de 16h30 à 19h00
Mardi : 7h45 à 13h00 et de 16h30 à 19h00
Jeudi : 7h45 à 13h00
Vendredi : 7h45 à 12h45
Samedi : 8h00 à 13h00
Dimanche : 8h00 à 12h30

Tél. 09 62 65 67 72
« Aux Saveurs locales » / St Sulpice le Verdon
Du Mardi 8h30 à 13h00 et de 15h30 à 19h00
au Samedi: 
Dimanche : 8h30 à 13h00

Tél. 06 79 88 97 36
Facebook :  Aux-saveurs-locales

« La Gourmandine “Le 3 Lieu” » / Mormaison
Lundi, jeudi et 
vendredi : 7h30 à 13h00
Mardi 7h30 à 13h00 et de 16h45 à 19h00
Samedi : 8h00 à 13h00
Dimanche : 8h00 à 12h30 Tél. 02 51 43 91 60

MAISON MÉDICALE
7 bis rue du Petit Saint-André / St-André-Treize-Voies
Infirmières (ADMR) : 02 51 46 50 22
Sur RDV du lundi au vendredi de 8h40 à 9h10 / samedi de 
8h50 à 9h20, à la permanence ou à domicile en dehors de 
ces horaires et 7 j/.7

Infirmières Libérales :  06 71 82 87 19
Emilie Noël et Alexandra Barjolle
Soins au cabinet du lundi au samedi sur rendez-vous et 
à domicile 7/7j. Possibilité de prendre rendez-vous par 
téléphone et doctolib.

Ostéopathe : Benoit MOUSSARD 07 87 10 58 15 
Cabinet ouvert sur RDV 

CENTRE SOCIAL
Annexe de Rocheservière, 9 rue des Alouettes.
Assistantes sociales :
Mme RENARD et Mme BRAUD Tél : 02 28 85 74 35

mdsf.montaigu@vendee.fr

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE
Montréverd 
Freddy DELHOMMEAU: 06 61 56 92 71

delhommeau.freddy@outlook.fr

PAROISSE
« PERES BAUDOUIN ET MONNEREAU  
DES BROUZILS »
Relais de Rocheservière : 02 51 94 90 48
Presbytère des Brouzils : 02 51 42 41 27

02 51 42 80 65

02 51 43 91 66

02 51 42 80 81

Les mairies déléguées seront ouvertes aux horaires habituels
sauf les samedis 15 et 29 juillet, 5 et 12 août et le lundi 14 août.

Du 1er au 26 août seule la mairie déléguée
de Saint-André-Treize-Voies sera ouverte.

mairie
nfo

nnes vacances !

Accueil du public en Mairie
pendant la période estivale
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